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Arrêté N° 2022-12-0125  

Portant autorisation de transfert de l’officine « SELARL « Pharmacie de France » à SAINT-

GINGOLPH (74) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2007 accordant la licence de création d'officine n° 74#00277 

pour la pharmacie d’officine située à SAINT-GINGOLPH (74500) au 19 rue Nationale ; 

 

Considérant la demande présentée par Monsieur François VAINT, pharmacien titulaire 

exploitant la SELARL « PHARMACIE DE FRANCE » pour le transfert de l’officine sise 19 rue 

Nationale SAINT-GINGOLPH (74500) vers un local situé 44 rue Nationale au sein de cette 

même commune, dossier déclaré complet le 19 septembre 2022 ; 

 

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 20 octobre 

2022 ;  

 

Considérant l'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du date 7 

novembre 2022 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne Rhône-

Alpes du 18 novembre 2022 ; 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 2 décembre 2022 ; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé au 44 rue Nationale sur la commune 

de SAINT-GINGOLPH (74500) dans le quartier délimité conformément à l’article L. 5125-3-1 du 

code de la santé publique par : au Nord, le lac Léman, à l’Est, par la frontière franco-suisse, au 

sud et à l’Ouest par la lisière de la forêt ; 
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Considérant que le transfert sollicité s’effectue dans la même commune et dans le même 

quartier à une distance de 200 mètres par voie piétonnière ; 

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en 

médicaments, le transfert est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de 

l’Article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 2 

décembre 2022 que les locaux : 

 répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et 

R.5125-9 du code de la santé publique, 

 remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L. 164-1 à L. 164-3 du 

code de la construction et de l'habitation, 

 permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du code de la 

santé publique, 

 garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en 

médicament au sens de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions des articles L. 5125-3 du code 

de la santé publique, 

 

ARRETE 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du Code de la Santé Publique est accordée 

à Monsieur François VAINT, titulaire de l’officine SELARL « PHARMACIE DE France » sise 19 rue 

Nationale sous le n° 74#000389 pour le transfert de l’officine situé dans un local situé 44 rue 

Nationale sur la même commune. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois 

mois à compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le 

transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de 2 ans à compter de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 3 L’arrêté préfectoral du 26 juillet 2007 octroyant la licence 74#000277 sera abrogé dès 

l’ouverture de la nouvelle officine au public. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes par son 

dernier titulaire ou son héritier. 
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Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de l'offre de soins et le directeur départemental de Haute-Savoie de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils 

des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Annecy, le 08 décembre 2022 

 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Pharmacien inspecteur de santé publique 

SIGNE 

 

Magali COGNET 
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Arrêté n° 2022-18-1780 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOSPICES CIVILS DE LYON 

690781810  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690781810 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1111 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOSPICES CIVILS DE LYON 

690781810 

est fixé, pour l’année 2022, à : 435 976 641 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 276 230 540 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  200 794 406 € 

* Aides à la Contractualisation :  75 436 134 € 

  



690781810 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 372 428 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 028 766 € 

* Aides à la Contractualisation :  343 662 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  79 340 529 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  7 155 853 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  13 663 556 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  16 205 475 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 41 425 813 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 582 447 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 216 120 266 euros, soit un 

douzième correspondant à : 18 010 022 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 364 861 euros, soit un 

douzième correspondant à : 113 738 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 71 277 965 euros, 

soit un douzième correspondant à :  5 939 830 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 7 155 853 euros, soit un douzième correspondant à : 596 321 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 8 251 033 euros, soit un douzième correspondant à :

 687 586 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 15 681 450 euros, soit 

un douzième correspondant à : 1 306 788 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 41 425 813 euros, soit un douzième correspondant à : 3 452 151 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  30 106 436 €  



690781810 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n° 2022-18-1781 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CHU GRENOBLE-ALPES 

380780080  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780080 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780080 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1112 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CHU GRENOBLE-ALPES 

380780080 

est fixé, pour l’année 2022, à : 195 094 409 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 126 958 331 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  85 082 491 € 

* Aides à la Contractualisation :  41 875 840 € 

  



380780080 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 413 213 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  114 448 € 

* Aides à la Contractualisation :  298 765 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  24 978 952 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 986 397 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 153 944 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  8 123 927 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780080 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  7 595 349 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 24 552 121 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 332 175 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 101 574 841 euros, soit un 

douzième correspondant à : 8 464 570 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 369 392 euros, soit un 

douzième correspondant à : 30 783 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 23 806 002 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 983 834 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 986 397 euros, soit un douzième correspondant à : 165 533 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 153 944 euros, soit un douzième correspondant à : 12 829 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 7 478 188 euros, soit un douzième correspondant à :

 623 182 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 7 350 198 euros, soit 

un douzième correspondant à : 612 517 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 24 552 121 euros, soit un douzième correspondant à : 2 046 010 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  13 939 258 €  



380780080 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1782 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CHU SAINT-ETIENNE 

420784878  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420784878 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420784878 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1113 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CHU SAINT-ETIENNE 

420784878 

est fixé, pour l’année 2022, à : 173 986 671 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 83 328 784 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  56 631 386 € 

* Aides à la Contractualisation :  26 697 398 € 

  



420784878 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 475 898 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  395 475 € 

* Aides à la Contractualisation :  80 423 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  14 633 277 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 385 251 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  53 001 591 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420784878 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  5 616 221 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 15 351 266 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 194 383 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 60 141 839 euros, soit un 

douzième correspondant à : 5 011 820 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 475 898 euros, soit un 

douzième correspondant à : 39 658 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 14 164 241 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 180 353 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 385 251 euros, soit un douzième correspondant à : 115 438 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 50 691 319 euros, soit un douzième correspondant à :

 4 224 277 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 5 430 832 euros, soit 

un douzième correspondant à : 452 569 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 15 351 266 euros, soit un douzième correspondant à : 1 279 272 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  12 303 387 €  



420784878 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1783 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CHU CLERMONT-FERRAND 

630780989  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780989 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780989 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1114 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CHU CLERMONT-FERRAND 

630780989 

est fixé, pour l’année 2022, à : 165 958 877 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 110 578 527 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  76 763 132 € 

* Aides à la Contractualisation :  33 815 395 € 

  



630780989 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 377 008 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  356 510 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 020 498 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 542 243 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  615 568 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 32 934 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  23 814 378 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780989 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  4 094 667 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 15 668 894 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 234 658 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 85 622 571 euros, soit un 

douzième correspondant à : 7 135 214 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 377 008 euros, soit un 

douzième correspondant à : 31 417 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 198 166 euros, soit 

un douzième correspondant à :  433 181 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 615 568 euros, soit un douzième correspondant à : 51 297 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 32 934 euros, soit un douzième correspondant à : 2 745 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 23 082 787 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 923 566 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 942 317 euros, soit 

un douzième correspondant à : 328 526 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 15 668 894 euros, soit un douzième correspondant à : 1 305 741 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  11 211 687 €  



630780989 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1784 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLCC LEON BERARD 

690000880  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690000880 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690000880 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0386 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLCC LEON BERARD 

690000880 

est fixé, pour l’année 2022, à : 32 437 389 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 32 437 389 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  27 204 669 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 232 720 € 

  



690000880 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690000880 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 27 289 152 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 274 096 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 274 096 €  



690000880 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1785 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLCC JEAN-PERRIN 

630000479  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630000479 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630000479 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1115 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLCC JEAN-PERRIN 

630000479 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 806 167 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 8 806 167 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  6 541 738 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 264 429 € 

  



630000479 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630000479 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 6 768 938 euros, soit un 

douzième correspondant à : 564 078 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  564 078 €  



630000479 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1786 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

010007987  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010007987 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010007987 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1116 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

010007987 

est fixé, pour l’année 2022, à : 22 443 938 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 520 733 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  520 733 € 

  



010007987 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 48 201 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  48 201 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  20 234 556 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 640 448 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010007987 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 14 414 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 201 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 48 201 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 017 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 19 730 985 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 644 249 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 640 448 euros, soit un douzième correspondant à : 136 704 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 786 171 €  



010007987 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1787 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua) 

010008407  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010008407 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010008407 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1117 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua) 

010008407 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 629 349 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 193 922 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  14 277 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 179 645 € 

  



010008407 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 531 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 531 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 700 129 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  201 091 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010008407 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 373 144 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 103 065 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 50 467 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 863 550 euros, soit un 

douzième correspondant à : 155 296 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 7 531 euros, soit un 

douzième correspondant à : 628 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 663 763 euros, soit 

un douzième correspondant à :  138 647 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 201 091 euros, soit un douzième correspondant à : 16 758 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 336 204 euros, soit 

un douzième correspondant à : 111 350 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 103 065 euros, soit un douzième correspondant à : 258 589 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  681 268 €  



010008407 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1788 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BUGEY-SUD (ex-Belley) 

010780062  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780062 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780062 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1118 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BUGEY-SUD (ex-Belley) 

010780062 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 582 852 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 259 386 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  85 602 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 173 784 € 

  



010780062 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 591 968 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  315 798 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780062 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 378 056 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 37 644 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 136 289 euros, soit un 

douzième correspondant à : 11 357 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 513 147 euros, soit 

un douzième correspondant à :  209 429 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 315 798 euros, soit un douzième correspondant à : 26 317 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 378 056 euros, soit un douzième correspondant à : 198 171 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  445 274 €  



010780062 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1789 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BOURG-EN-BRESSE 

010780054  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780054 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780054 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1119 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BOURG-EN-BRESSE 

010780054 

est fixé, pour l’année 2022, à : 28 674 213 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 13 079 030 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  7 560 898 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 518 132 € 

  



010780054 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 21 695 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  21 695 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 803 899 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  467 211 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780054 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  4 295 254 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 5 913 980 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 93 144 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 7 840 166 euros, soit un 

douzième correspondant à : 653 347 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 21 695 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 808 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 619 738 euros, soit 

un douzième correspondant à :  384 978 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 467 211 euros, soit un douzième correspondant à : 38 934 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 039 926 euros, soit 

un douzième correspondant à : 336 661 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 5 913 980 euros, soit un douzième correspondant à : 492 832 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 908 560 €  



010780054 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1790 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH TREVOUX (Montpensier) 

010780096  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780096 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780096 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1120 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH TREVOUX (Montpensier) 

010780096 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 873 078 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 508 666 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  16 770 € 

* Aides à la Contractualisation :  491 896 € 

  



010780096 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 84 325 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  84 325 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 490 646 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  549 259 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780096 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 240 182 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 73 206 euros, soit un 

douzième correspondant à : 6 101 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 16 480 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 373 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 324 232 euros, soit 

un douzième correspondant à :  360 353 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 549 259 euros, soit un douzième correspondant à : 45 772 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 183 783 euros, soit 

un douzième correspondant à : 98 649 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  512 248 €  



010780096 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1791 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MOULINS-YZEURE 

030780092  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030780092 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030780092 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1121 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MOULINS-YZEURE 

030780092 

est fixé, pour l’année 2022, à : 51 543 597 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 10 245 230 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 440 159 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 805 071 € 

  



030780092 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 684 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 470 € 

* Aides à la Contractualisation :  214 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 972 391 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  440 670 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  29 389 185 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030780092 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 808 137 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 606 459 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 79 841 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 5 353 102 euros, soit un 

douzième correspondant à : 446 092 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 2 206 euros, soit un 

douzième correspondant à : 184 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 763 057 euros, soit 

un douzième correspondant à :  313 588 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 440 670 euros, soit un douzième correspondant à : 36 723 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 28 771 187 euros, soit un douzième correspondant à :

 2 397 599 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 704 999 euros, soit 

un douzième correspondant à : 225 417 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 606 459 euros, soit un douzième correspondant à : 383 872 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 803 475 €  



030780092 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1792 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MONTLUCON/NERIS-LES-BAINS 

030780100  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030780100 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030780100 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1122 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MONTLUCON/NERIS-LES-BAINS 

030780100 

est fixé, pour l’année 2022, à : 35 786 772 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 213 809 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 611 572 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 602 237 € 

  



030780100 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 21 178 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  8 324 € 

* Aides à la Contractualisation :  12 854 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 262 813 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  824 386 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 7 576 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  12 817 491 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030780100 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 937 889 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 5 601 968 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 99 662 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 3 360 042 euros, soit un 

douzième correspondant à : 280 004 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 21 178 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 765 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 055 742 euros, soit 

un douzième correspondant à :  587 979 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 824 386 euros, soit un douzième correspondant à : 68 699 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 7 576 euros, soit un douzième correspondant à : 631 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 12 605 046 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 050 421 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 878 983 euros, soit 

un douzième correspondant à : 156 582 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 5 601 968 euros, soit un douzième correspondant à : 466 831 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 612 912 €  



030780100 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1793 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH VICHY (Jacques Lacarin) 

030780118  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030780118 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030780118 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1123 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH VICHY (Jacques Lacarin) 

030780118 

est fixé, pour l’année 2022, à : 39 705 237 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 8 909 037 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 768 383 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 140 654 € 

  



030780118 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 50 155 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  27 851 € 

* Aides à la Contractualisation :  22 304 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 991 237 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  709 569 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  14 808 740 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030780118 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 594 110 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 570 838 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 71 551 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 3 969 208 euros, soit un 

douzième correspondant à : 330 767 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 50 155 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 180 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 6 854 843 euros, soit 

un douzième correspondant à :  571 237 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 709 569 euros, soit un douzième correspondant à : 59 131 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 14 532 901 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 211 075 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 500 861 euros, soit 

un douzième correspondant à : 291 738 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 570 838 euros, soit un douzième correspondant à : 380 903 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 849 031 €  



030780118 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1794 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE SAINT-AGREVE (ex-Moze) 

070000096  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070000096 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070000096 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1124 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE SAINT-AGREVE (ex-Moze) 

070000096 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 549 789 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 340 053 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  340 053 € 

  



070000096 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 92 538 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  92 538 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  959 093 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  158 105 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070000096 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 92 538 euros, soit un 

douzième correspondant à : 7 712 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 874 314 euros, soit 

un douzième correspondant à :  72 860 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 158 105 euros, soit un douzième correspondant à : 13 175 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  93 747 €  



070000096 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1795 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH PRIVAS-ARDECHE (Privas/La Voulte) 

070002878  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070002878 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070002878 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1125 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH PRIVAS-ARDECHE (Privas/La Voulte) 

070002878 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 740 619 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 349 360 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 044 793 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 304 567 € 

  



070002878 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 330 888 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  146 297 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070002878 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 370 288 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 509 854 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 33 932 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 3 241 894 euros, soit un 

douzième correspondant à : 270 158 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 225 114 euros, soit 

un douzième correspondant à :  102 093 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 146 297 euros, soit un douzième correspondant à : 12 191 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 320 139 euros, soit 

un douzième correspondant à : 193 345 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 509 854 euros, soit un douzième correspondant à : 209 155 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  786 942 €  



070002878 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1796 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains) 

070005566  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070005566 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070005566 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1126 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains) 

070005566 

est fixé, pour l’année 2022, à : 20 365 966 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 369 909 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  616 808 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 753 101 € 

  



070005566 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 42 530 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  9 133 € 

* Aides à la Contractualisation :  33 397 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 037 551 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 039 414 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070005566 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 818 100 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 58 462 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 859 362 euros, soit un 

douzième correspondant à : 71 614 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 42 530 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 544 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 11 631 478 euros, 

soit un douzième correspondant à :  969 290 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 039 414 euros, soit un douzième correspondant à : 86 618 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 818 100 euros, soit un douzième correspondant à : 318 175 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 449 241 €  



070005566 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1797 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ARDECHE-NORD (Annonay) 

070780358  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780358 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780358 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1127 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ARDECHE-NORD (Annonay) 

070780358 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 012 172 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 856 807 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  602 340 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 254 467 € 

  



070780358 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 661 126 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  154 958 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780358 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 263 522 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 75 759 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 761 374 euros, soit un 

douzième correspondant à : 63 448 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 619 346 euros, soit 

un douzième correspondant à :  134 946 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 154 958 euros, soit un douzième correspondant à : 12 913 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 263 522 euros, soit un douzième correspondant à : 355 294 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  566 601 €  



070780358 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1798 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-FLOUR 

150780088  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780088 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780088 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1128 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-FLOUR 

150780088 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 168 839 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 708 661 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  50 988 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 657 673 € 

  



150780088 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  5 111 124 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780088 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 229 497 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 088 581 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 976 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 674 388 euros, soit un 

douzième correspondant à : 56 199 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 5 037 041 euros, soit un douzième correspondant à :

 419 753 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 196 544 euros, soit 

un douzième correspondant à : 99 712 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 088 581 euros, soit un douzième correspondant à : 174 048 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  749 712 €  



150780088 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1799 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH AURILLAC (Henri Mondor) 

150780096  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780096 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780096 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1129 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH AURILLAC (Henri Mondor) 

150780096 

est fixé, pour l’année 2022, à : 41 840 837 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 8 244 457 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 448 835 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 795 622 € 

  



150780096 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 997 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  997 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 776 139 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  504 197 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  19 636 182 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780096 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 794 258 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 5 828 864 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 55 743 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 4 154 478 euros, soit un 

douzième correspondant à : 346 207 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 997 euros, soit un 

douzième correspondant à : 83 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 654 103 euros, soit 

un douzième correspondant à :  471 175 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 504 197 euros, soit un douzième correspondant à : 42 016 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 19 267 823 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 605 652 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 735 658 euros, soit 

un douzième correspondant à : 144 638 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 5 828 864 euros, soit un douzième correspondant à : 485 739 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 095 510 €  



150780096 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1800 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MAURIAC 

150780468  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780468 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780468 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1130 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MAURIAC 

150780468 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 651 795 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 075 719 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 401 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 070 318 € 

  



150780468 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 553 620 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  135 920 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780468 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 315 993 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 538 163 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 32 380 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 305 143 euros, soit un 

douzième correspondant à : 25 429 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 526 088 euros, soit 

un douzième correspondant à :  127 174 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 135 920 euros, soit un douzième correspondant à : 11 327 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 268 466 euros, soit 

un douzième correspondant à : 105 706 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 538 163 euros, soit un douzième correspondant à : 211 514 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  481 150 €  



150780468 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1801 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH VALENCE 

260000021  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260000021 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1131 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH VALENCE 

260000021 

est fixé, pour l’année 2022, à : 32 648 999 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 14 900 556 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  6 894 595 € 

* Aides à la Contractualisation :  8 005 961 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 16 100 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  16 100 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 280 706 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  409 268 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 021 807 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 9 883 541 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 137 021 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 7 229 890 euros, soit un 

douzième correspondant à : 602 491 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 16 100 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 342 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 125 005 euros, soit 

un douzième correspondant à :  343 750 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 409 268 euros, soit un douzième correspondant à : 34 106 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 938 163 euros, soit 

un douzième correspondant à : 244 847 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 9 883 541 euros, soit un douzième correspondant à : 823 628 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 050 164 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1802 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit) 

260000047  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1132 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit) 

260000047 

est fixé, pour l’année 2022, à : 17 149 884 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 555 066 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  860 008 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 695 058 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 48 142 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  23 585 € 

* Aides à la Contractualisation :  24 557 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 567 456 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  441 037 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 580 424 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 865 947 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 91 812 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 580 927 euros, soit un 

douzième correspondant à : 131 744 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 48 142 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 012 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 433 396 euros, soit 

un douzième correspondant à :  369 450 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 441 037 euros, soit un douzième correspondant à : 36 753 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 518 856 euros, soit 

un douzième correspondant à : 126 571 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 865 947 euros, soit un douzième correspondant à : 405 496 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 074 026 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1803 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CREST 

260000054  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1133 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CREST 

260000054 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 254 651 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 060 927 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  136 345 € 

* Aides à la Contractualisation :  924 582 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 161 685 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 32 039 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 203 483 euros, soit un 

douzième correspondant à : 16 957 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 161 685 euros, soit un douzième correspondant à : 96 807 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  113 764 €  



260000054 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1804 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH DIE 

260000104  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260000104 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1134 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH DIE 

260000104 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 613 363 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 295 735 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  295 735 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  981 065 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  94 586 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 207 770 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 34 207 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 38 120 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 177 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 941 778 euros, soit 

un douzième correspondant à :  78 482 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 94 586 euros, soit un douzième correspondant à : 7 882 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 207 770 euros, soit un douzième correspondant à : 100 648 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  190 189 €  



260000104 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1805 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 

260000195  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260000195 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260000195 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1135 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 

260000195 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 331 966 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 113 584 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  113 584 € 

  



260000195 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 262 704 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  22 580 € 

* Aides à la Contractualisation :  240 124 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 622 289 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  333 389 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260000195 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 260 525 euros, soit un 

douzième correspondant à : 21 710 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 522 918 euros, soit 

un douzième correspondant à :  210 243 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 333 389 euros, soit un douzième correspondant à : 27 782 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  259 735 €  



260000195 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1806 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier) 

260016910  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260016910 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260016910 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1136 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier) 

260016910 

est fixé, pour l’année 2022, à : 17 665 648 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 007 887 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  567 142 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 440 745 € 

  



260016910 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 68 453 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  16 972 € 

* Aides à la Contractualisation :  51 481 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 519 171 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  741 580 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 18 847 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260016910 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 5 204 729 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 104 981 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 711 686 euros, soit un 

douzième correspondant à : 59 307 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 56 759 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 730 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 247 250 euros, soit 

un douzième correspondant à :  603 938 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 741 580 euros, soit un douzième correspondant à : 61 798 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 18 847 euros, soit un douzième correspondant à : 1 571 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 5 204 729 euros, soit un douzième correspondant à : 433 727 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 165 071 €  



260016910 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1807 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

380012658  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380012658 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380012658 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1137 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

380012658 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 757 279 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 924 663 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 074 420 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 850 243 € 

  



380012658 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 126 927 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  126 927 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 277 807 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  501 299 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380012658 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 853 708 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 72 875 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 074 420 euros, soit un 

douzième correspondant à : 89 535 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 126 927 euros, soit un 

douzième correspondant à : 10 577 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 252 039 euros, soit 

un douzième correspondant à :  271 003 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 501 299 euros, soit un douzième correspondant à : 41 775 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 853 708 euros, soit un douzième correspondant à : 237 809 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  650 699 €  



380012658 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1808 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

380780023  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780023 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780023 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1138 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

380780023 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 993 666 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 384 709 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  230 717 € 

* Aides à la Contractualisation :  153 992 € 

  



380780023 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 14 767 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 310 € 

* Aides à la Contractualisation :  13 457 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 279 473 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  314 717 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780023 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 247 684 euros, soit un 

douzième correspondant à : 20 640 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 5 996 euros, soit un 

douzième correspondant à : 500 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 134 844 euros, soit 

un douzième correspondant à :  261 237 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 314 717 euros, soit un douzième correspondant à : 26 226 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  308 603 €  



380780023 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1809 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LA MURE (Fabrice Marchiol) 

380780031  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780031 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780031 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1139 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LA MURE (Fabrice Marchiol) 

380780031 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 969 066 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 589 158 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  589 158 € 

  



380780031 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 982 677 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  157 245 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780031 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 116 791 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 091 178 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 32 017 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 31 892 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 658 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 936 221 euros, soit 

un douzième correspondant à :  161 352 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 157 245 euros, soit un douzième correspondant à : 13 104 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 068 747 euros, soit 

un douzième correspondant à : 89 062 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 091 178 euros, soit un douzième correspondant à : 90 932 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  357 108 €  



380780031 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1810 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot) 

380780049  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780049 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780049 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1140 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot) 

380780049 

est fixé, pour l’année 2022, à : 28 728 834 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 12 114 891 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 177 149 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 937 742 € 

  



380780049 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  7 197 645 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780049 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 203 252 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 6 103 093 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 109 953 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 8 323 078 euros, soit un 

douzième correspondant à : 693 590 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 7 051 270 euros, soit un douzième correspondant à :

 587 606 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 079 498 euros, soit 

un douzième correspondant à : 256 625 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 6 103 093 euros, soit un douzième correspondant à : 508 591 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 046 412 €  



380780049 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1811 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH PONT-DE-BEAUVOISIN 

380780056  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780056 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780056 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1141 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH PONT-DE-BEAUVOISIN 

380780056 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 481 198 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 792 128 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  2 203 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 789 925 € 

  



380780056 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 255 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 694 € 

* Aides à la Contractualisation :  -439 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 377 434 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  488 342 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780056 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 773 998 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 45 041 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 58 063 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 839 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 4 694 euros, soit un 

douzième correspondant à : 391 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 198 343 euros, soit 

un douzième correspondant à :  349 862 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 488 342 euros, soit un douzième correspondant à : 40 695 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 773 998 euros, soit un douzième correspondant à : 147 833 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  543 620 €  



380780056 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1812 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH RIVES 

380780072  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780072 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780072 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1142 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH RIVES 

380780072 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 000 391 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 205 508 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  205 508 € 

  



380780072 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 612 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  612 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 540 121 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  254 150 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780072 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 8 177 euros, soit un 

douzième correspondant à : 681 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 450 239 euros, soit 

un douzième correspondant à :  204 187 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 254 150 euros, soit un douzième correspondant à : 21 179 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  226 047 €  



380780072 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1813 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-MARCELLIN 

380780171  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780171 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780171 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1143 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-MARCELLIN 

380780171 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 746 036 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 354 728 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  57 781 € 

* Aides à la Contractualisation :  296 947 € 

  



380780171 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 8 583 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 354 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 229 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 980 220 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  402 505 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780171 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 77 687 euros, soit un 

douzième correspondant à : 6 474 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 6 354 euros, soit un 

douzième correspondant à : 530 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 518 228 euros, soit 

un douzième correspondant à :  293 186 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 402 505 euros, soit un douzième correspondant à : 33 542 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  333 732 €  



380780171 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1814 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 

380780213  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1144 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 

380780213 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 188 052 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 355 538 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  355 538 € 

  



380780213 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 839 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 839 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 970 851 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  190 777 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 669 047 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 10 915 euros, soit un 

douzième correspondant à : 910 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 260 euros, soit un 

douzième correspondant à : 105 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 911 916 euros, soit 

un douzième correspondant à :  159 326 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 190 777 euros, soit un douzième correspondant à : 15 898 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 610 931 euros, soit 

un douzième correspondant à : 217 578 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  393 817 €  



380780213 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1815 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH VIENNE (Lucien Hussel) 

380781435  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1145 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH VIENNE (Lucien Hussel) 

380781435 

est fixé, pour l’année 2022, à : 17 962 519 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 021 360 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 372 080 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 649 280 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 24 015 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  23 537 € 

* Aides à la Contractualisation :  478 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 141 715 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  744 956 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 939 337 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 91 136 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 688 295 euros, soit un 

douzième correspondant à : 140 691 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 23 537 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 961 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 6 983 259 euros, soit 

un douzième correspondant à :  581 938 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 744 956 euros, soit un douzième correspondant à : 62 080 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 939 337 euros, soit un douzième correspondant à : 411 611 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 198 281 €  



380781435 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1816 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 

420000192  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420000192 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420000192 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1146 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 

420000192 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 934 998 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 305 471 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  305 471 € 

  



420000192 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 132 556 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  132 556 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 314 588 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  182 383 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420000192 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 132 556 euros, soit un 

douzième correspondant à : 11 046 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 245 980 euros, soit 

un douzième correspondant à :  103 832 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 182 383 euros, soit un douzième correspondant à : 15 199 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  130 077 €  



420000192 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1817 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL DU GIER 

420002495  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420002495 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420002495 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1147 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL DU GIER 

420002495 

est fixé, pour l’année 2022, à : 12 515 301 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 077 712 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  598 002 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 479 710 € 

  



420002495 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 703 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 703 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 484 192 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  717 518 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 142 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420002495 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 175 560 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 56 474 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 743 116 euros, soit un 

douzième correspondant à : 61 926 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 3 703 euros, soit un 

douzième correspondant à : 309 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 6 213 503 euros, soit 

un douzième correspondant à :  517 792 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 717 518 euros, soit un douzième correspondant à : 59 793 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 142 euros, soit un douzième correspondant à : 12 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 175 560 euros, soit un douzième correspondant à : 181 297 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  821 129 €  



420002495 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1818 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 

420010050  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420010050 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420010050 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1148 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 

420010050 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 618 942 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 618 942 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  218 499 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 400 443 € 

  



420010050 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420010050 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 218 499 euros, soit un 

douzième correspondant à : 18 208 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  18 208 €  



420010050 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1819 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison) 

420013831  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420013831 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420013831 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1149 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison) 

420013831 

est fixé, pour l’année 2022, à : 27 566 859 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 627 811 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  846 391 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 781 420 € 

  



420013831 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 11 083 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 987 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 096 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 699 062 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  426 545 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  10 362 655 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420013831 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 6 335 644 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 104 059 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 021 581 euros, soit un 

douzième correspondant à : 85 132 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 4 987 euros, soit un 

douzième correspondant à : 416 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 069 195 euros, soit 

un douzième correspondant à :  339 100 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 426 545 euros, soit un douzième correspondant à : 35 545 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 10 370 375 euros, soit un douzième correspondant à :

 864 198 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 6 335 644 euros, soit un douzième correspondant à : 527 970 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 852 361 €  



420013831 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1820 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ROANNE 

420780033  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780033 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780033 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1150 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ROANNE 

420780033 

est fixé, pour l’année 2022, à : 51 671 820 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 18 120 211 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 313 168 € 

* Aides à la Contractualisation :  13 807 043 € 

  



420780033 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 24 236 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  24 236 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 213 662 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  742 759 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  15 235 463 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780033 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 380 035 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 5 863 502 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 91 952 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 10 630 207 euros, soit un 

douzième correspondant à : 885 851 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 24 324 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 027 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 951 175 euros, soit 

un douzième correspondant à :  662 598 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 742 759 euros, soit un douzième correspondant à : 61 897 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 14 911 333 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 242 611 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 275 169 euros, soit 

un douzième correspondant à : 272 931 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 5 863 502 euros, soit un douzième correspondant à : 488 625 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 616 540 €  



420780033 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1821 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH FIRMINY (Le Corbusier) 

420780652  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780652 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780652 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1151 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH FIRMINY (Le Corbusier) 

420780652 

est fixé, pour l’année 2022, à : 16 508 799 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 733 446 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 006 403 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 727 043 € 

  



420780652 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 25 927 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  21 695 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 232 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 771 185 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  585 736 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780652 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 256 185 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 062 227 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 74 093 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 168 537 euros, soit un 

douzième correspondant à : 97 378 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 25 927 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 161 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 617 825 euros, soit 

un douzième correspondant à :  468 152 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 585 736 euros, soit un douzième correspondant à : 48 811 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 155 342 euros, soit 

un douzième correspondant à : 262 945 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 062 227 euros, soit un douzième correspondant à : 255 186 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 134 633 €  



420780652 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1822 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux) 

430000018  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000018 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000018 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1152 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux) 

430000018 

est fixé, pour l’année 2022, à : 25 592 025 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 12 223 717 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 614 306 € 

* Aides à la Contractualisation :  8 609 411 € 

  



430000018 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 878 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 878 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 536 667 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  506 910 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000018 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 965 691 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 5 281 444 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 72 718 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 6 863 699 euros, soit un 

douzième correspondant à : 571 975 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 4 878 euros, soit un 

douzième correspondant à : 407 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 400 623 euros, soit 

un douzième correspondant à :  450 052 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 506 910 euros, soit un douzième correspondant à : 42 243 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 895 881 euros, soit 

un douzième correspondant à : 157 990 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 5 281 444 euros, soit un douzième correspondant à : 440 120 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 662 787 €  



430000018 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1823 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BRIOUDE 

430000034  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000034 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000034 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1153 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BRIOUDE 

430000034 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 792 185 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 576 257 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  133 208 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 443 049 € 

  



430000034 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 8 456 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  8 456 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 665 902 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  297 890 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 176 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000034 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  734 234 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 473 258 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 36 012 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 749 595 euros, soit un 

douzième correspondant à : 62 466 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 6 894 euros, soit un 

douzième correspondant à : 575 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 593 128 euros, soit 

un douzième correspondant à :  216 094 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 297 890 euros, soit un douzième correspondant à : 24 824 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 176 euros, soit un douzième correspondant à : 15 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 714 527 euros, soit 

un douzième correspondant à : 59 544 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 473 258 euros, soit un douzième correspondant à : 206 105 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  569 623 €  



430000034 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1824 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH AMBERT 

630780997  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780997 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780997 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1154 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH AMBERT 

630780997 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 286 926 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 571 891 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  23 372 € 

* Aides à la Contractualisation :  548 519 € 

  



630780997 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 780 356 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  206 427 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 058 893 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780997 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 306 388 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 332 243 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 728 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 86 865 euros, soit un 

douzième correspondant à : 7 239 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 721 781 euros, soit 

un douzième correspondant à :  143 482 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 206 427 euros, soit un douzième correspondant à : 17 202 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 036 274 euros, soit un douzième correspondant à :

 86 356 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 267 695 euros, soit 

un douzième correspondant à : 105 641 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 332 243 euros, soit un douzième correspondant à : 194 354 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  554 274 €  



630780997 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1825 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ISSOIRE (Paul Ardier) 

630781003  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630781003 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1155 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ISSOIRE (Paul Ardier) 

630781003 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 050 209 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 075 950 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  411 897 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 664 053 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 053 024 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 877 930 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 43 305 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 593 731 euros, soit un 

douzième correspondant à : 49 478 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 029 016 euros, soit 

un douzième correspondant à : 85 751 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 877 930 euros, soit un douzième correspondant à : 239 828 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  375 057 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1826 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH RIOM 

630781011  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1156 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH RIOM 

630781011 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 706 272 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 578 772 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 757 594 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 821 178 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 089 183 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 38 317 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 2 035 605 euros, soit un 

douzième correspondant à : 169 634 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 089 183 euros, soit un douzième correspondant à : 257 432 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  427 066 €  



630781011 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1827 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH THIERS 

630781029  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630781029 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630781029 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1157 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH THIERS 

630781029 

est fixé, pour l’année 2022, à : 12 784 697 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 573 825 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  277 283 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 296 542 € 

  



630781029 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 494 228 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  178 032 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 005 098 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781029 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  902 035 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 595 965 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 514 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 414 703 euros, soit un 

douzième correspondant à : 34 559 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 446 834 euros, soit 

un douzième correspondant à :  120 570 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 178 032 euros, soit un douzième correspondant à : 14 836 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 5 888 204 euros, soit un douzième correspondant à :

 490 684 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 882 590 euros, soit 

un douzième correspondant à : 73 549 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 595 965 euros, soit un douzième correspondant à : 216 330 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  950 528 €  



630781029 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1828 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL DE FOURVIERE 

690000245  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690000245 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690000245 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1158 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL DE FOURVIERE 

690000245 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 766 850 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 414 907 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  66 053 € 

* Aides à la Contractualisation :  348 854 € 

  



690000245 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 592 811 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  216 944 € 

* Aides à la Contractualisation :  375 867 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 716 831 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  560 203 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690000245 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 482 098 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 66 053 euros, soit un 

douzième correspondant à : 5 504 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 592 811 euros, soit un 

douzième correspondant à : 49 401 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 631 171 euros, soit 

un douzième correspondant à :  385 931 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 560 203 euros, soit un douzième correspondant à : 46 684 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 393 157 euros, soit 

un douzième correspondant à : 282 763 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  770 283 €  



690000245 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1829 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CMCR LES MASSUES 

690000427  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690000427 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690000427 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1159 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CMCR LES MASSUES 

690000427 

est fixé, pour l’année 2022, à : 25 059 303 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 721 279 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  50 055 € 

* Aides à la Contractualisation :  671 224 € 

  



690000427 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 890 689 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  295 958 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 594 731 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  20 121 928 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  2 325 407 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690000427 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 50 055 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 171 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 869 203 euros, soit un 

douzième correspondant à : 155 767 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 19 388 789 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 615 732 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 2 325 407 euros, soit un douzième correspondant à : 193 784 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 969 454 €  



690000427 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1830 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH GIVORS (Montgelas) 

690780036  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780036 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780036 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1160 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH GIVORS (Montgelas) 

690780036 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 994 202 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 907 971 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  25 774 € 

* Aides à la Contractualisation :  882 197 € 

  



690780036 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 752 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 752 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 606 043 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  408 246 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  260 411 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780036 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 761 048 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 44 731 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 81 972 euros, soit un 

douzième correspondant à : 6 831 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 5 752 euros, soit un 

douzième correspondant à : 479 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 518 725 euros, soit 

un douzième correspondant à :  293 227 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 408 246 euros, soit un douzième correspondant à : 34 021 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 260 411 euros, soit un douzième correspondant à : 21 

701 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 761 048 euros, soit un douzième correspondant à : 146 754 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  503 013 €  



690780036 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1831 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINTE-FOY-LES-LYON 

690780044  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780044 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780044 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1161 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINTE-FOY-LES-LYON 

690780044 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 080 887 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 423 440 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 548 € 

* Aides à la Contractualisation :  417 892 € 

  



690780044 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 10 325 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 325 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 421 312 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  225 810 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780044 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 44 042 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 670 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 6 037 euros, soit un 

douzième correspondant à : 503 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 321 264 euros, soit 

un douzième correspondant à :  193 439 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 225 810 euros, soit un douzième correspondant à : 18 818 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  216 430 €  



690780044 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1832 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel) 

690780150  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780150 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780150 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1162 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel) 

690780150 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 641 687 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 901 813 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  128 372 € 

* Aides à la Contractualisation :  773 441 € 

  



690780150 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 119 131 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  119 131 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 382 774 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  171 186 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780150 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 066 783 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 128 372 euros, soit un 

douzième correspondant à : 10 698 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 119 192 euros, soit un 

douzième correspondant à : 9 933 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 298 319 euros, soit 

un douzième correspondant à :  108 193 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 171 186 euros, soit un douzième correspondant à : 14 266 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 024 299 euros, soit 

un douzième correspondant à : 85 358 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  228 448 €  



690780150 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1833 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 

690780416  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780416 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780416 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1163 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 

690780416 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 855 151 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 291 209 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  160 446 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 130 763 € 

  



690780416 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780416 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 497 091 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 66 851 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 051 685 euros, soit un 

douzième correspondant à : 87 640 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 497 091 euros, soit un douzième correspondant à : 208 091 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  295 731 €  



690780416 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1834 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

730780103  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730780103 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730780103 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1164 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

730780103 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 998 423 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 220 366 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  109 003 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 111 363 € 

  



730780103 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 83 139 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 530 € 

* Aides à la Contractualisation :  78 609 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 993 350 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  414 241 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730780103 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 071 701 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 177 049 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 38 577 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 201 297 euros, soit un 

douzième correspondant à : 16 775 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 83 139 euros, soit un 

douzième correspondant à : 6 928 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 867 109 euros, soit 

un douzième correspondant à :  322 259 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 414 241 euros, soit un douzième correspondant à : 34 520 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 032 178 euros, soit 

un douzième correspondant à : 86 015 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 177 049 euros, soit un douzième correspondant à : 264 754 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  731 251 €  



730780103 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1835 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM) 

690041132  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690041132 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690041132 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1165 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM) 

690041132 

est fixé, pour l’année 2022, à : 29 081 792 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 210 281 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  878 170 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 332 111 € 

  



690041132 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 296 571 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  28 921 € 

* Aides à la Contractualisation :  267 650 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  18 790 158 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  2 032 767 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690041132 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 638 561 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 113 454 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 878 170 euros, soit un 

douzième correspondant à : 73 181 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 293 370 euros, soit un 

douzième correspondant à : 24 448 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 18 646 920 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 553 910 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 2 032 767 euros, soit un douzième correspondant à : 169 397 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 638 561 euros, soit un douzième correspondant à : 386 547 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 207 483 €  



690041132 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1836 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

690782222  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690782222 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690782222 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1166 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

690782222 

est fixé, pour l’année 2022, à : 31 198 584 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 10 816 462 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 495 164 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 321 298 € 

  



690782222 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 29 628 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  21 695 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 933 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 200 291 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  457 931 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690782222 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 580 821 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 7 960 114 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 153 337 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 3 875 771 euros, soit un 

douzième correspondant à : 322 981 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 21 695 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 808 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 005 288 euros, soit 

un douzième correspondant à :  417 107 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 457 931 euros, soit un douzième correspondant à : 38 161 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 482 761 euros, soit 

un douzième correspondant à : 123 563 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 7 960 114 euros, soit un douzième correspondant à : 663 343 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 566 963 €  



690782222 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1837 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL NORD-OUEST - CH TARARE/GRANDRIS 

690782271  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1167 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL NORD-OUEST - CH TARARE/GRANDRIS 

690782271 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 796 955 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 087 585 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  222 339 € 

* Aides à la Contractualisation :  865 246 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 10 000 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 000 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 165 507 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  226 741 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 255 794 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 51 328 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 274 650 euros, soit un 

douzième correspondant à : 22 888 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 10 000 euros, soit un 

douzième correspondant à : 833 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 073 605 euros, soit 

un douzième correspondant à :  172 800 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 226 741 euros, soit un douzième correspondant à : 18 895 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 255 794 euros, soit un douzième correspondant à : 271 316 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  486 732 €  



690782271 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1838 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

690782925  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690782925 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690782925 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1168 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

690782925 

est fixé, pour l’année 2022, à : 17 980 199 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 995 776 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  33 412 € 

* Aides à la Contractualisation :  962 364 € 

  



690782925 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 246 769 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  216 944 € 

* Aides à la Contractualisation :  29 825 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 384 318 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 198 337 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690782925 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 154 999 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 73 154 euros, soit un 

douzième correspondant à : 6 096 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 216 944 euros, soit un 

douzième correspondant à : 18 079 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 11 976 177 euros, 

soit un douzième correspondant à :  998 015 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 198 337 euros, soit un douzième correspondant à : 99 861 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 058 703 euros, soit 

un douzième correspondant à : 254 892 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 376 943 €  



690782925 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1839 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 

690805361  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690805361 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690805361 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1169 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 

690805361 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 302 670 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 309 530 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 984 177 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 325 353 € 

  



690805361 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690805361 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 3 908 454 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 84 686 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 3 984 177 euros, soit un 

douzième correspondant à : 332 015 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 3 908 454 euros, soit un douzième correspondant à : 325 705 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  657 720 €  



690805361 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1840 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains) 

730000015  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730000015 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730000015 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1170 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains) 

730000015 

est fixé, pour l’année 2022, à : 59 753 152 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 29 872 695 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  10 876 048 € 

* Aides à la Contractualisation :  18 996 647 € 

  



730000015 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 52 397 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  26 534 € 

* Aides à la Contractualisation :  25 863 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  13 471 978 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 302 823 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730000015 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 913 280 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 11 950 082 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 189 897 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 16 994 427 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 416 202 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 50 578 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 215 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 12 866 443 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 072 204 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 302 823 euros, soit un douzième correspondant à : 108 569 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 823 903 euros, soit 

un douzième correspondant à : 235 325 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 11 950 082 euros, soit un douzième correspondant à : 995 840 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 832 355 €  



730000015 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1841 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ALBERTVILLE-MOUTIERS 

730002839  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730002839 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730002839 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1171 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ALBERTVILLE-MOUTIERS 

730002839 

est fixé, pour l’année 2022, à : 13 118 211 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 820 021 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  221 773 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 598 248 € 

  



730002839 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 702 094 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  310 599 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730002839 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 243 172 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 980 927 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 61 398 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 449 947 euros, soit un 

douzième correspondant à : 37 496 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 596 032 euros, soit 

un douzième correspondant à :  216 336 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 310 599 euros, soit un douzième correspondant à : 25 883 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 173 204 euros, soit 

un douzième correspondant à : 181 100 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 980 927 euros, soit un douzième correspondant à : 415 077 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  875 892 €  



730002839 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1842 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BOURG-SAINT-MAURICE 

730780525  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730780525 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730780525 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1172 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BOURG-SAINT-MAURICE 

730780525 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 694 369 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 224 324 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  102 933 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 121 391 € 

  



730780525 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730780525 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 430 163 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 39 882 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 560 769 euros, soit un 

douzième correspondant à : 46 731 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 430 163 euros, soit un douzième correspondant à : 202 514 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  249 245 €  



730780525 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1843 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC (Chamonix/Sallanches) 

740001839  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740001839 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740001839 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1173 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC (Chamonix/Sallanches) 

740001839 

est fixé, pour l’année 2022, à : 12 071 251 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 299 042 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  567 467 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 731 575 € 

  



740001839 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 463 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 463 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 664 853 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  418 423 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740001839 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 607 086 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 80 384 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 771 301 euros, soit un 

douzième correspondant à : 64 275 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 463 euros, soit un 

douzième correspondant à : 122 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 535 470 euros, soit 

un douzième correspondant à :  211 289 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 418 423 euros, soit un douzième correspondant à : 34 869 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 607 086 euros, soit un douzième correspondant à : 383 924 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  694 479 €  



740001839 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1844 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

FONDATION ALIA (ex-VSHA) 

740780168  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740780168 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740780168 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1174 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

FONDATION ALIA (ex-VSHA) 

740780168 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 318 799 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 360 842 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  19 494 € 

* Aides à la Contractualisation :  341 348 € 

  



740780168 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 867 134 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  205 621 € 

* Aides à la Contractualisation :  661 513 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 753 553 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  734 145 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780168 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 603 125 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 19 494 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 625 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 758 851 euros, soit un 

douzième correspondant à : 63 238 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 300 660 euros, soit 

un douzième correspondant à :  608 388 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 734 145 euros, soit un douzième correspondant à : 61 179 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 542 353 euros, soit 

un douzième correspondant à : 128 529 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  862 959 €  



740780168 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1845 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois) 

740781133  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1175 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois) 

740781133 

est fixé, pour l’année 2022, à : 72 854 464 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 24 289 083 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  12 145 285 € 

* Aides à la Contractualisation :  12 143 798 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 27 795 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  23 246 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 549 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 854 204 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  470 928 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  24 921 677 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740781133 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 924 194 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 13 172 224 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 194 359 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 12 873 844 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 072 820 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 25 153 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 096 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 640 111 euros, soit 

un douzième correspondant à :  470 009 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 470 928 euros, soit un douzième correspondant à : 39 244 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 24 364 244 euros, soit un douzième correspondant à :

 2 030 354 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 837 329 euros, soit 

un douzième correspondant à : 319 777 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 13 172 224 euros, soit un douzième correspondant à : 1 097 685 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  5 031 985 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1846 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante) 

740781208  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1176 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante) 

740781208 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 688 989 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 405 374 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  16 000 € 

* Aides à la Contractualisation :  389 374 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 22 961 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  22 961 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 952 398 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  595 499 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 712 757 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 27 376 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 281 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 22 961 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 913 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 748 130 euros, soit 

un douzième correspondant à :  479 011 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 595 499 euros, soit un douzième correspondant à : 49 625 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 659 155 euros, soit 

un douzième correspondant à : 138 263 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  671 093 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1847 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) 

740790258  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740790258 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740790258 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1177 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) 

740790258 

est fixé, pour l’année 2022, à : 19 517 557 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 12 883 023 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  2 089 758 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 793 265 € 

  



740790258 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740790258 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 6 517 171 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 117 363 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 8 403 946 euros, soit un 

douzième correspondant à : 700 329 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 6 517 171 euros, soit un douzième correspondant à : 543 098 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 243 427 €  



740790258 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1848 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 

740790381  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740790381 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740790381 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1178 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 

740790381 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 122 971 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 413 101 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  576 553 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 836 548 € 

  



740790381 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740790381 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 017 332 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 4 608 145 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 84 393 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 790 464 euros, soit un 

douzième correspondant à : 65 872 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 972 532 euros, soit 

un douzième correspondant à : 81 044 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 4 608 145 euros, soit un douzième correspondant à : 384 012 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  530 928 €  



740790381 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1849 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CP DE L'AIN 

010000495  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010000495 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010000495 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1179 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CP DE L'AIN 

010000495 

est fixé, pour l’année 2022, à : 77 878 112 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010000495 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  77 878 112 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010000495 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 75 953 733 euros, soit un douzième correspondant à :

 6 329 478 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  6 329 478 €  



010000495 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1850 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH AINAY-LE-CHÂTEAU 

030780282  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030780282 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030780282 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1180 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH AINAY-LE-CHÂTEAU 

030780282 

est fixé, pour l’année 2022, à : 24 683 356 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



030780282 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  23 260 143 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030780282 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 423 213 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 22 529 891 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 877 491 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 402 365 euros, soit 

un douzième correspondant à : 116 864 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 994 355 €  



030780282 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1851 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas) 

070780317  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780317 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780317 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1181 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas) 

070780317 

est fixé, pour l’année 2022, à : 53 823 937 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



070780317 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  53 823 937 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780317 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 52 545 664 euros, soit un douzième correspondant à :

 4 378 805 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  4 378 805 €  



070780317 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1852 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE READAPTATION DE MAURS 

150782944  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150782944 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150782944 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1182 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE READAPTATION DE MAURS 

150782944 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 706 408 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



150782944 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 706 408 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150782944 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 668 265 euros, soit un douzième correspondant à :

 139 022 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  139 022 €  



150782944 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1853 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM LA TEPPE 

260000302  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260000302 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260000302 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1183 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM LA TEPPE 

260000302 

est fixé, pour l’année 2022, à : 15 437 707 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



260000302 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  15 437 707 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260000302 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 15 004 991 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 250 416 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 250 416 €  



260000302 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1854 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH DROME-VIVARAIS 

260003264  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260003264 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260003264 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1184 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH DROME-VIVARAIS 

260003264 

est fixé, pour l’année 2022, à : 56 236 887 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



260003264 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  55 051 725 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260003264 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 185 162 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 53 529 531 euros, soit un douzième correspondant à :

 4 460 794 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 147 832 euros, soit 

un douzième correspondant à : 95 653 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  4 556 447 €  



260003264 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1855 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE 

380012799  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380012799 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380012799 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1185 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE 

380012799 

est fixé, pour l’année 2022, à : 34 068 402 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380012799 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  34 068 402 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380012799 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 33 253 407 euros, soit un douzième correspondant à :

 2 771 117 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 771 117 €  



380012799 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1856 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ALPES-ISERE 

380780247  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780247 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780247 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1186 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ALPES-ISERE 

380780247 

est fixé, pour l’année 2022, à : 108 269 287 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380780247 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  108 269 287 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780247 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 104 900 111 euros, soit un douzième correspondant à :

 8 741 676 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  8 741 676 €  



380780247 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1857 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE (ex GRESIVAUDAN) 

380780312  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780312 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780312 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1187 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE (ex GRESIVAUDAN) 

380780312 

est fixé, pour l’année 2022, à : 21 654 078 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380780312 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 004 788 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  82 956 € 

* Aides à la Contractualisation :  921 832 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 771 868 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 055 156 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 7 989 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  9 814 277 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780312 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 798 582 euros, soit un 

douzième correspondant à : 66 549 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 9 370 797 euros, soit 

un douzième correspondant à :  780 900 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 055 156 euros, soit un douzième correspondant à : 87 930 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 7 989 euros, soit un douzième correspondant à : 666 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 9 705 790 euros, soit un douzième correspondant à :

 808 816 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 744 861 €  



380780312 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1858 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE TRAITEMENT MGEN (38) 

380784462  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380784462 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380784462 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1188 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE TRAITEMENT MGEN (38) 

380784462 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 403 130 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380784462 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 403 130 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380784462 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 375 275 euros, soit un douzième correspondant à :

 114 606 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  114 606 €  



380784462 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1859 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay) 

430000026  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000026 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000026 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1189 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay) 

430000026 

est fixé, pour l’année 2022, à : 47 310 203 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



430000026 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  46 026 618 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000026 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 283 585 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 44 888 438 euros, soit un douzième correspondant à :

 3 740 703 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 241 310 euros, soit 

un douzième correspondant à : 103 443 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 844 146 €  



430000026 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1860 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand) 

630780195  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780195 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780195 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1190 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand) 

630780195 

est fixé, pour l’année 2022, à : 62 051 010 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630780195 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  60 379 401 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780195 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 671 609 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 58 072 144 euros, soit un douzième correspondant à :

 4 839 345 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 626 811 euros, soit 

un douzième correspondant à : 135 568 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  4 974 913 €  



630780195 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1861 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY 

690000336  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690000336 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690000336 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1191 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY 

690000336 

est fixé, pour l’année 2022, à : 12 530 931 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690000336 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  11 496 478 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690000336 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 034 453 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 11 204 493 euros, soit un douzième correspondant à :

 933 708 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 013 341 euros, soit 

un douzième correspondant à : 84 445 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 018 153 €  



690000336 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1862 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC) 

690000567  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690000567 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690000567 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1192 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC) 

690000567 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 921 182 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690000567 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 921 182 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690000567 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 862 065 euros, soit un douzième correspondant à :

 238 505 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  238 505 €  



690000567 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1863 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE NOTRE-DAME 

690002092  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690002092 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690002092 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1193 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE NOTRE-DAME 

690002092 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 550 513 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690002092 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 550 513 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690002092 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 6 388 440 euros, soit un douzième correspondant à :

 532 370 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  532 370 €  



690002092 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1864 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LE VINATIER 

690780101  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780101 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780101 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1194 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LE VINATIER 

690780101 

est fixé, pour l’année 2022, à : 178 428 490 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780101 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  178 428 490 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780101 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 163 099 987 euros, soit un douzième correspondant 

à : 13 591 666 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  13 591 666 €  



690780101 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1865 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR 

690780119  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780119 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780119 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1195 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR 

690780119 

est fixé, pour l’année 2022, à : 46 802 449 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780119 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  46 802 449 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780119 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 44 952 874 euros, soit un douzième correspondant à :

 3 746 073 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 746 073 €  



690780119 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1866 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-JEAN-DE-DIEU 

690780143  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780143 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780143 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1196 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-JEAN-DE-DIEU 

690780143 

est fixé, pour l’année 2022, à : 85 612 803 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780143 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  85 612 803 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780143 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 83 704 435 euros, soit un douzième correspondant à :

 6 975 370 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  6 975 370 €  



690780143 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1867 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69) 

690782081  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690782081 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690782081 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1197 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69) 

690782081 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 700 285 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690782081 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 700 285 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690782081 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 664 614 euros, soit un douzième correspondant à :

 138 718 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  138 718 €  



690782081 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1868 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH DE SAVOIE 

730780582  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730780582 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730780582 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1198 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH DE SAVOIE 

730780582 

est fixé, pour l’année 2022, à : 61 691 501 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



730780582 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  61 691 501 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730780582 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 59 555 020 euros, soit un douzième correspondant à :

 4 962 918 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  4 962 918 €  



730780582 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1869 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

EPSM 74 

740785035  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740785035 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740785035 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1199 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

EPSM 74 

740785035 

est fixé, pour l’année 2022, à : 47 335 479 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740785035 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  47 335 479 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740785035 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 45 659 071 euros, soit un douzième correspondant à :

 3 804 923 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 804 923 €  



740785035 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1870 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF L'ORCET (Orcet/Mangini) 

010780252  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780252 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780252 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1200 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF L'ORCET (Orcet/Mangini) 

010780252 

est fixé, pour l’année 2022, à : 16 723 491 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010780252 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 517 009 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  213 983 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 303 026 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  13 653 793 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 547 997 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 4 692 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780252 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 364 126 euros, soit un 

douzième correspondant à : 113 677 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 13 037 501 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 086 458 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 547 997 euros, soit un douzième correspondant à : 129 000 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 4 692 euros, soit un douzième correspondant à : 391 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 329 526 €  



010780252 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1871 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY 

010780476  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780476 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780476 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1201 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY 

010780476 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 037 275 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010780476 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 683 506 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  127 550 € 

* Aides à la Contractualisation :  555 956 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 278 769 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  75 000 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780476 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 678 459 euros, soit un 

douzième correspondant à : 56 538 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 154 536 euros, soit 

un douzième correspondant à :  596 211 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 75 000 euros, soit un douzième correspondant à : 6 

250 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  658 999 €  



010780476 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1872 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF ROMANS-FERRARI 

010780492  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780492 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780492 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1202 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF ROMANS-FERRARI 

010780492 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 478 676 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010780492 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 071 816 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  225 402 € 

* Aides à la Contractualisation :  846 414 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 439 080 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  967 780 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780492 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 979 536 euros, soit un 

douzième correspondant à : 81 628 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 9 189 348 euros, soit 

un douzième correspondant à :  765 779 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 967 780 euros, soit un douzième correspondant à : 80 648 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  928 055 €  



010780492 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1873 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF CHATEAU D'ANGEVILLE 

010780799  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780799 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780799 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1203 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF CHATEAU D'ANGEVILLE 

010780799 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 304 143 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010780799 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 235 106 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  8 485 € 

* Aides à la Contractualisation :  226 621 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 669 170 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  399 867 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780799 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 192 662 euros, soit un 

douzième correspondant à : 16 055 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 540 366 euros, soit 

un douzième correspondant à :  128 364 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 399 867 euros, soit un douzième correspondant à : 33 322 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  177 741 €  



010780799 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1874 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE SRR FILIERIS DES VANS (ex-Folcheran) 

070780226  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780226 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780226 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1204 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE SRR FILIERIS DES VANS (ex-Folcheran) 

070780226 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 600 114 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



070780226 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 474 539 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  21 365 € 

* Aides à la Contractualisation :  453 174 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 771 829 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  353 746 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780226 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 239 099 euros, soit un 

douzième correspondant à : 19 925 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 654 545 euros, soit 

un douzième correspondant à :  221 212 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 353 746 euros, soit un douzième correspondant à : 29 479 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  270 616 €  



070780226 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1875 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE SSR LE CHATEAU 

070780234  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780234 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780234 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1205 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE SSR LE CHATEAU 

070780234 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 077 337 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



070780234 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 170 886 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  170 886 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 712 012 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  194 439 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780234 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 150 172 euros, soit un 

douzième correspondant à : 12 514 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 640 761 euros, soit 

un douzième correspondant à :  136 730 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 194 439 euros, soit un douzième correspondant à : 16 203 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  165 447 €  



070780234 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1876 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac) 

070784897  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070784897 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070784897 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1206 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac) 

070784897 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 322 226 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



070784897 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 108 775 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  372 € 

* Aides à la Contractualisation :  108 403 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 039 427 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  174 024 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070784897 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 90 759 euros, soit un 

douzième correspondant à : 7 563 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 008 133 euros, soit 

un douzième correspondant à :  84 011 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 174 024 euros, soit un douzième correspondant à : 14 502 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  106 076 €  



070784897 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1877 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CHAUDES-AIGUES (Pierre Raynal) 

150780393  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780393 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780393 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1207 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CHAUDES-AIGUES (Pierre Raynal) 

150780393 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 990 188 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



150780393 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 55 573 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 188 € 

* Aides à la Contractualisation :  50 385 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 618 452 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  316 163 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780393 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 23 444 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 954 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 507 973 euros, soit 

un douzième correspondant à :  292 331 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 316 163 euros, soit un douzième correspondant à : 26 347 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  320 632 €  



150780393 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1878 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM MAURICE DELORT 

150780708  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780708 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780708 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1208 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM MAURICE DELORT 

150780708 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 471 745 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



150780708 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 289 610 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  2 649 € 

* Aides à la Contractualisation :  286 961 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 843 253 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  338 882 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780708 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 257 410 euros, soit un 

douzième correspondant à : 21 451 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 677 585 euros, soit 

un douzième correspondant à :  223 132 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 338 882 euros, soit un douzième correspondant à : 28 240 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  272 823 €  



150780708 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1879 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

LADAPT LE SAFRAN 

260021795  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260021795 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260021795 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1209 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

LADAPT LE SAFRAN 

260021795 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 524 065 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



260021795 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 276 270 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  412 838 € 

* Aides à la Contractualisation :  863 432 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 127 520 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 105 544 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 14 731 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260021795 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 164 559 euros, soit un 

douzième correspondant à : 97 047 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 8 843 308 euros, soit 

un douzième correspondant à :  736 942 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 105 544 euros, soit un douzième correspondant à : 92 129 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 14 731 euros, soit un douzième correspondant à : 1 228 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  927 346 €  



260021795 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1880 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRCR DIEULEFIT-SANTE 

260017454  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1210 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRCR DIEULEFIT-SANTE 

260017454 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 754 430 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 721 817 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  32 223 € 

* Aides à la Contractualisation :  689 594 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 209 490 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  805 874 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 17 249 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 643 634 euros, soit un 

douzième correspondant à : 53 636 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 6 969 405 euros, soit 

un douzième correspondant à :  580 784 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 805 874 euros, soit un douzième correspondant à : 67 156 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 17 249 euros, soit un douzième correspondant à : 1 437 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  703 013 €  



260017454 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1881 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses) 

380009928  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380009928 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1211 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses) 

380009928 

est fixé, pour l’année 2022, à : 25 920 750 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 425 939 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  83 724 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 342 215 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  21 241 920 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  2 164 580 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 88 311 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 2 000 365 euros, soit un 

douzième correspondant à : 166 697 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 20 252 586 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 687 716 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 2 164 580 euros, soit un douzième correspondant à : 180 382 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 88 311 euros, soit un douzième correspondant à : 7 359 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 042 154 €  



380009928 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1882 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH TULLINS 

380780098  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780098 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780098 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1212 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH TULLINS 

380780098 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 316 045 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380780098 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 107 768 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  11 658 € 

* Aides à la Contractualisation :  96 110 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 667 835 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  852 472 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 26 870 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780098 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 661 100 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 11 658 euros, soit un 

douzième correspondant à : 972 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 236 428 euros, soit 

un douzième correspondant à :  603 036 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 852 472 euros, soit un douzième correspondant à : 71 039 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 26 870 euros, soit un douzième correspondant à : 2 239 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 611 878 euros, soit 

un douzième correspondant à : 134 323 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  811 609 €  



380780098 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1883 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE 

380780379  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780379 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780379 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1213 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE 

380780379 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 145 792 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380780379 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 400 939 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 088 € 

* Aides à la Contractualisation :  395 851 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 271 898 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  469 254 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 3 701 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780379 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 355 803 euros, soit un 

douzième correspondant à : 29 650 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 101 644 euros, soit 

un douzième correspondant à :  341 804 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 469 254 euros, soit un douzième correspondant à : 39 105 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 3 701 euros, soit un douzième correspondant à : 308 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  410 867 €  



380780379 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1884 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE SOINS DE VIRIEU 

380781138  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380781138 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380781138 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1214 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE SOINS DE VIRIEU 

380781138 

est fixé, pour l’année 2022, à : 16 432 618 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380781138 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 582 923 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 582 923 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  13 469 595 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 380 100 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380781138 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 272 209 euros, soit un 

douzième correspondant à : 106 017 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 12 829 831 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 069 153 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 380 100 euros, soit un douzième correspondant à : 115 008 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 290 178 €  



380781138 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1885 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE (MFL SSAM) 

420002677  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420002677 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420002677 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1215 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE (MFL SSAM) 

420002677 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 443 790 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420002677 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 181 962 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  7 258 € 

* Aides à la Contractualisation :  174 704 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 051 250 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  210 578 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420002677 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 160 377 euros, soit un 

douzième correspondant à : 13 365 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 009 127 euros, soit 

un douzième correspondant à :  167 427 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 210 578 euros, soit un douzième correspondant à : 17 548 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  198 340 €  



420002677 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1886 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges Claudinon) 

420780660  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780660 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780660 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1216 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges Claudinon) 

420780660 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 401 924 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420780660 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 156 169 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  58 830 € 

* Aides à la Contractualisation :  97 339 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 320 056 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  925 699 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780660 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 58 830 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 903 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 869 407 euros, soit 

un douzième correspondant à :  655 784 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 925 699 euros, soit un douzième correspondant à : 77 142 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  737 829 €  



420780660 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1887 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM LES 7 COLLINES (MFL SSAM) 

420782096  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420782096 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420782096 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1217 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM LES 7 COLLINES (MFL SSAM) 

420782096 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 565 634 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420782096 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 496 287 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  6 271 € 

* Aides à la Contractualisation :  490 016 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 411 818 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  597 996 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 59 533 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420782096 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 351 236 euros, soit un 

douzième correspondant à : 29 270 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 180 277 euros, soit 

un douzième correspondant à :  431 690 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 597 996 euros, soit un douzième correspondant à : 49 833 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 59 533 euros, soit un douzième correspondant à : 4 961 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  515 754 €  



420782096 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1888 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM D'OUSSOULX 

430000216  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000216 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000216 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1218 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM D'OUSSOULX 

430000216 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 881 266 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



430000216 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 666 280 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  216 944 € 

* Aides à la Contractualisation :  449 336 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 688 645 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  526 341 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000216 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 605 556 euros, soit un 

douzième correspondant à : 50 463 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 511 670 euros, soit 

un douzième correspondant à :  292 639 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 526 341 euros, soit un douzième correspondant à : 43 862 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  386 964 €  



430000216 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1889 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE SSR NUTRITION-OBESITE (UGECAM) 

630011823  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630011823 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630011823 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1219 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE SSR NUTRITION-OBESITE (UGECAM) 

630011823 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 206 992 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630011823 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 96 622 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  8 749 € 

* Aides à la Contractualisation :  87 873 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  995 782 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  114 588 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630011823 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 85 822 euros, soit un 

douzième correspondant à : 7 152 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 981 118 euros, soit 

un douzième correspondant à :  81 760 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 114 588 euros, soit un douzième correspondant à : 9 549 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  98 461 €  



630011823 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1890 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL 

630000131  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630000131 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630000131 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1220 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL 

630000131 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 004 964 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630000131 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 737 048 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  29 217 € 

* Aides à la Contractualisation :  707 831 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 437 172 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  665 272 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 165 472 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630000131 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 653 573 euros, soit un 

douzième correspondant à : 54 464 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 6 130 012 euros, soit 

un douzième correspondant à :  510 834 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 665 272 euros, soit un douzième correspondant à : 55 439 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 165 472 euros, soit un douzième correspondant à : 13 789 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  634 526 €  



630000131 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1891 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF NOTRE-DAME (Chamalières) 

630000487  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630000487 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630000487 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1221 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF NOTRE-DAME (Chamalières) 

630000487 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 768 223 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630000487 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 457 772 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  20 477 € 

* Aides à la Contractualisation :  437 295 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 728 979 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  504 327 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 77 145 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630000487 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 408 322 euros, soit un 

douzième correspondant à : 34 027 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 551 018 euros, soit 

un douzième correspondant à :  295 918 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 504 327 euros, soit un douzième correspondant à : 42 027 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 77 145 euros, soit un douzième correspondant à : 6 429 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  378 401 €  



630000487 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1892 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE REGIONAL DE BASSE VISION 

630011211  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630011211 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630011211 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1222 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE REGIONAL DE BASSE VISION 

630011211 

est fixé, pour l’année 2022, à : 365 956 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630011211 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 29 720 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  29 720 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  297 893 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  38 343 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630011211 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 26 120 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 177 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 292 372 euros, soit 

un douzième correspondant à :  24 364 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 38 343 euros, soit un douzième correspondant à : 3 195 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  29 736 €  



630011211 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1893 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH DU MONT DORE 

630180032  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630180032 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630180032 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1223 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH DU MONT DORE 

630180032 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 141 238 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 382 762 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 043 € 

* Aides à la Contractualisation :  381 719 € 

  



630180032 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 913 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  9 913 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 579 132 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  252 835 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630180032 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  916 596 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 6 794 euros, soit un 

douzième correspondant à : 566 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 3 500 euros, soit un 

douzième correspondant à : 292 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 516 781 euros, soit 

un douzième correspondant à :  209 732 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 252 835 euros, soit un douzième correspondant à : 21 070 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 884 099 euros, soit 

un douzième correspondant à : 73 675 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  305 335 €  



630180032 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1894 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT 

630780179  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780179 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780179 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1224 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT 

630780179 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 458 246 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630780179 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 459 703 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  459 703 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 498 653 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  499 890 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780179 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 407 286 euros, soit un 

douzième correspondant à : 33 941 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 296 463 euros, soit 

un douzième correspondant à :  358 039 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 499 890 euros, soit un douzième correspondant à : 41 658 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  433 638 €  



630780179 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1895 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ENVAL (Etienne Clémentel) 

630780302  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780302 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780302 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1225 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ENVAL (Etienne Clémentel) 

630780302 

est fixé, pour l’année 2022, à : 14 044 159 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630780302 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 195 135 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  57 164 € 

* Aides à la Contractualisation :  137 971 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 492 744 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 356 280 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780302 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 71 835 euros, soit un 

douzième correspondant à : 5 986 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 12 058 184 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 004 849 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 356 280 euros, soit un douzième correspondant à : 113 023 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 123 858 €  



630780302 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1896 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM LES SAPINS 

630780526  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780526 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780526 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1226 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM LES SAPINS 

630780526 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 014 212 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630780526 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 529 484 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  529 484 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 964 978 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  519 750 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780526 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 326 488 euros, soit un 

douzième correspondant à : 27 207 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 459 022 euros, soit 

un douzième correspondant à :  288 252 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 519 750 euros, soit un douzième correspondant à : 43 313 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  358 772 €  



630780526 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1897 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MECS TZA NOU 

630780559  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780559 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780559 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1227 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MECS TZA NOU 

630780559 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 041 428 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630780559 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 236 953 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  72 934 € 

* Aides à la Contractualisation :  164 019 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 804 475 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780559 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 235 753 euros, soit un 

douzième correspondant à : 19 646 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 771 468 euros, soit 

un douzième correspondant à :  147 622 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  167 268 €  



630780559 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1898 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM INFANTIL DE ROMAGNAT 

630781755  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630781755 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630781755 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1228 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM INFANTIL DE ROMAGNAT 

630781755 

est fixé, pour l’année 2022, à : 15 235 169 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630781755 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 461 293 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  267 707 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 193 586 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 028 380 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 737 778 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 7 718 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781755 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 289 093 euros, soit un 

douzième correspondant à : 107 424 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 11 726 954 euros, 

soit un douzième correspondant à :  977 246 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 737 778 euros, soit un douzième correspondant à : 144 815 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 7 718 euros, soit un douzième correspondant à : 643 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 230 128 €  



630781755 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1899 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 

630783348  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630783348 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630783348 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1229 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 

630783348 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 483 780 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630783348 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 692 420 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  12 527 € 

* Aides à la Contractualisation :  679 893 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 075 779 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  676 275 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 39 306 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630783348 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 621 364 euros, soit un 

douzième correspondant à : 51 780 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 731 435 euros, soit 

un douzième correspondant à :  477 620 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 676 275 euros, soit un douzième correspondant à : 56 356 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 39 306 euros, soit un douzième correspondant à : 3 276 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  589 032 €  



630783348 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1900 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF MICHEL BARBAT 

630785756  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630785756 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630785756 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1230 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF MICHEL BARBAT 

630785756 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 767 454 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630785756 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 790 896 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  18 933 € 

* Aides à la Contractualisation :  771 963 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 223 066 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  753 492 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630785756 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 719 096 euros, soit un 

douzième correspondant à : 59 925 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 5 934 235 euros, soit 

un douzième correspondant à :  494 520 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 753 492 euros, soit un douzième correspondant à : 62 791 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  617 236 €  



630785756 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1901 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM L'ARGENTIERE 

690000401  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690000401 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690000401 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1231 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM L'ARGENTIERE 

690000401 

est fixé, pour l’année 2022, à : 21 936 296 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690000401 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 287 856 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  704 293 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 583 563 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  17 621 081 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 993 992 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 33 367 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690000401 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 2 112 858 euros, soit un 

douzième correspondant à : 176 072 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 17 068 573 euros, 

soit un douzième correspondant à :  1 422 381 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 993 992 euros, soit un douzième correspondant à : 166 166 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 33 367 euros, soit un douzième correspondant à : 2 781 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 767 400 €  



690000401 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1902 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE SSR LA MARTERAYE (Seynod) 

740016696  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740016696 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740016696 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1232 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE SSR LA MARTERAYE (Seynod) 

740016696 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 901 401 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740016696 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 596 152 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  596 152 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 888 334 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  416 915 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740016696 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 551 601 euros, soit un 

douzième correspondant à : 45 967 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 6 666 847 euros, soit 

un douzième correspondant à :  555 571 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 416 915 euros, soit un douzième correspondant à : 34 743 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  636 281 €  



740016696 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1903 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF GERMAINE REVEL 

690001524  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690001524 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690001524 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1233 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF GERMAINE REVEL 

690001524 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 383 076 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690001524 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 893 627 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  11 389 € 

* Aides à la Contractualisation :  882 238 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 672 523 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  804 202 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 12 724 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690001524 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 812 354 euros, soit un 

douzième correspondant à : 67 696 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 8 335 815 euros, soit 

un douzième correspondant à :  694 651 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 804 202 euros, soit un douzième correspondant à : 67 017 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 12 724 euros, soit un douzième correspondant à : 1 060 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  830 424 €  



690001524 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1904 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve) 

690781026  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690781026 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690781026 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1234 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve) 

690781026 

est fixé, pour l’année 2022, à : 42 356 397 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690781026 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 175 682 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  477 569 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 698 113 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  34 599 633 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  3 570 648 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 10 434 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690781026 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 3 470 996 euros, soit un 

douzième correspondant à : 289 250 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 32 941 032 euros, 

soit un douzième correspondant à :  2 745 086 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 3 570 648 euros, soit un douzième correspondant à : 297 554 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 10 434 euros, soit un douzième correspondant à : 870 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  3 332 760 €  



690781026 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1905 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM BAYERE 

690782420  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690782420 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690782420 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1235 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM BAYERE 

690782420 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 962 209 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690782420 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 268 216 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  13 232 € 

* Aides à la Contractualisation :  254 984 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 094 961 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  339 058 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690782420 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 259 974 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 223 138 euros, soit un 

douzième correspondant à : 18 595 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 014 421 euros, soit 

un douzième correspondant à :  251 202 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 339 058 euros, soit un douzième correspondant à : 28 255 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 231 045 euros, soit 

un douzième correspondant à : 102 587 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  400 639 €  



690782420 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1906 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF SAINT-ALBAN 

730780681  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730780681 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730780681 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1236 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF SAINT-ALBAN 

730780681 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 311 246 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



730780681 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 749 173 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  51 005 € 

* Aides à la Contractualisation :  698 168 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 746 636 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  804 479 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 10 958 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730780681 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 666 843 euros, soit un 

douzième correspondant à : 55 570 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 7 423 836 euros, soit 

un douzième correspondant à :  618 653 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 804 479 euros, soit un douzième correspondant à : 67 040 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 10 958 euros, soit un douzième correspondant à : 913 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  742 176 €  



730780681 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1907 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MECS CHALET DE L'ORNON ET LA GRANDE CASSE 

730783974  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730783974 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730783974 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1237 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MECS CHALET DE L'ORNON ET LA GRANDE CASSE 

730783974 

est fixé, pour l’année 2022, à : 260 008 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



730783974 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 17 670 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  17 670 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  242 338 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730783974 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 17 570 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 464 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 237 588 euros, soit 

un douzième correspondant à :  19 799 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  21 263 €  



730783974 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1908 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN (Camille Blanc) 

740780143  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740780143 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740780143 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1238 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN (Camille Blanc) 

740780143 

est fixé, pour l’année 2022, à : 12 369 231 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740780143 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 952 744 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  31 282 € 

* Aides à la Contractualisation :  921 462 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 359 005 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 055 515 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 1 967 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780143 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 768 253 euros, soit un 

douzième correspondant à : 64 021 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 9 853 565 euros, soit 

un douzième correspondant à :  821 130 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 055 515 euros, soit un douzième correspondant à : 87 960 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 967 euros, soit un douzième correspondant à : 164 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  973 275 €  



740780143 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1909 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CHI AIN-VAL DE SAONE 

010009132  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010009132 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010009132 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1239 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CHI AIN-VAL DE SAONE 

010009132 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 708 495 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 516 964 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  516 964 € 

  



010009132 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 11 009 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  11 009 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 770 852 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  333 249 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010009132 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 076 421 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 24 063 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 005 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 10 750 euros, soit un 

douzième correspondant à : 896 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 681 275 euros, soit 

un douzième correspondant à :  223 440 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 333 249 euros, soit un douzième correspondant à : 27 771 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 041 276 euros, soit 

un douzième correspondant à : 86 773 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  340 885 €  



010009132 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1910 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH PAYS-DE-GEX 

010780112  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780112 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780112 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1240 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH PAYS-DE-GEX 

010780112 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 666 819 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010780112 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 112 770 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  112 770 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 309 406 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  121 756 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780112 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 122 887 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 242 484 euros, soit 

un douzième correspondant à :  103 540 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 121 756 euros, soit un douzième correspondant à : 10 146 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 091 697 euros, soit 

un douzième correspondant à : 90 975 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  204 661 €  



010780112 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1911 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MEXIMIEUX 

010780120  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780120 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780120 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1241 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MEXIMIEUX 

010780120 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 960 280 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 274 945 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  274 945 € 

  



010780120 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 779 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  9 779 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 504 819 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  170 737 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780120 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 12 276 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 023 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 9 779 euros, soit un 

douzième correspondant à : 815 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 469 303 euros, soit 

un douzième correspondant à :  122 442 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 170 737 euros, soit un douzième correspondant à : 14 228 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  138 508 €  



010780120 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1912 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH PONT-DE-VAUX 

010780138  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780138 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780138 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1242 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH PONT-DE-VAUX 

010780138 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 803 349 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 263 872 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  263 872 € 

  



010780138 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 21 390 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  21 390 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 363 601 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  154 486 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780138 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 9 938 euros, soit un 

douzième correspondant à : 828 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 21 390 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 783 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 304 810 euros, soit 

un douzième correspondant à :  108 734 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 154 486 euros, soit un douzième correspondant à : 12 874 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  124 219 €  



010780138 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1913 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CŒUR DU BOURBONNAIS 

030002158  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030002158 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030002158 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1243 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CŒUR DU BOURBONNAIS 

030002158 

est fixé, pour l’année 2022, à : 12 040 716 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 466 734 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  22 360 € 

* Aides à la Contractualisation :  444 374 € 

  



030002158 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 14 778 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  11 362 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 416 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 497 737 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 061 467 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030002158 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 29 752 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 479 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 14 778 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 232 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 10 222 039 euros, 

soit un douzième correspondant à :  851 837 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 061 467 euros, soit un douzième correspondant à : 88 456 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  944 004 €  



030002158 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1914 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 

030780126  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030780126 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030780126 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1244 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 

030780126 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 002 531 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 300 931 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  18 € 

* Aides à la Contractualisation :  300 913 € 

  



030780126 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 6 523 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 523 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 339 739 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  355 338 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030780126 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 6 884 euros, soit un 

douzième correspondant à : 574 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 6 400 euros, soit un 

douzième correspondant à : 533 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 166 894 euros, soit 

un douzième correspondant à :  263 908 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 355 338 euros, soit un douzième correspondant à : 29 612 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  294 627 €  



030780126 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1915 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SERRIERES 

070000211  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070000211 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070000211 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1245 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SERRIERES 

070000211 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 160 915 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



070000211 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 34 355 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  34 355 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 929 895 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  196 665 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070000211 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 15 305 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 275 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 852 988 euros, soit 

un douzième correspondant à :  154 416 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 196 665 euros, soit un douzième correspondant à : 16 389 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  172 080 €  



070000211 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1916 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CHI ROCHER-LARGENTIERE 

070004742  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070004742 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070004742 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1246 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CHI ROCHER-LARGENTIERE 

070004742 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 102 739 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 39 284 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  39 284 € 

  



070004742 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 703 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 703 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 857 121 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  202 631 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070004742 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 5 751 euros, soit un 

douzième correspondant à : 479 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 797 793 euros, soit 

un douzième correspondant à :  149 816 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 202 631 euros, soit un douzième correspondant à : 16 886 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  167 181 €  



070004742 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1917 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS 

070005558  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070005558 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070005558 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1247 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS 

070005558 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 558 253 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 57 633 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  57 633 € 

  



070005558 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 31 000 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  31 000 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 322 371 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  147 249 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070005558 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 6 022 euros, soit un 

douzième correspondant à : 502 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 31 000 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 583 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 278 803 euros, soit 

un douzième correspondant à :  106 567 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 147 249 euros, soit un douzième correspondant à : 12 271 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  121 923 €  



070005558 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1918 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CEVENNES-ARDECHOISES 

070007927  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070007927 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070007927 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1248 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CEVENNES-ARDECHOISES 

070007927 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 531 604 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 398 035 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  398 035 € 

  



070007927 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 31 842 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  31 842 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 007 112 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  94 615 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070007927 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 7 794 euros, soit un 

douzième correspondant à : 650 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 31 373 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 614 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 981 350 euros, soit 

un douzième correspondant à :  81 779 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 94 615 euros, soit un douzième correspondant à : 7 885 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  92 928 €  



070007927 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1919 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH VALLON PONT-D'ARC 

070780119  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780119 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780119 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1249 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH VALLON PONT-D'ARC 

070780119 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 359 791 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 191 820 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  191 820 € 

  



070780119 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 45 947 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  45 947 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 025 177 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  96 847 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780119 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 7 828 euros, soit un 

douzième correspondant à : 652 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 43 226 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 602 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 987 540 euros, soit 

un douzième correspondant à :  82 295 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 96 847 euros, soit un douzième correspondant à : 8 071 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  94 620 €  



070780119 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1920 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) 

070780127  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780127 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780127 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1250 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) 

070780127 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 217 467 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 275 523 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  275 523 € 

  



070780127 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 442 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 442 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 943 714 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  222 859 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780127 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 770 929 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 7 215 euros, soit un 

douzième correspondant à : 601 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 2 490 euros, soit un 

douzième correspondant à : 208 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 854 909 euros, soit 

un douzième correspondant à :  154 576 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 222 859 euros, soit un douzième correspondant à : 18 572 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 698 255 euros, soit 

un douzième correspondant à : 224 855 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  398 812 €  



070780127 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1921 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LE CHEYLARD 

070780150  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780150 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780150 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1251 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LE CHEYLARD 

070780150 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 342 058 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 300 277 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  300 277 € 

  



070780150 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  947 902 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  93 879 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780150 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 8 194 euros, soit un 

douzième correspondant à : 683 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 918 254 euros, soit 

un douzième correspondant à :  76 521 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 93 879 euros, soit un douzième correspondant à : 7 823 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  85 027 €  



070780150 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1922 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LAMASTRE 

070780366  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780366 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780366 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1252 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LAMASTRE 

070780366 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 248 738 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 362 527 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  362 527 € 

  



070780366 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 33 667 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  33 667 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 704 109 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  148 435 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780366 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 5 751 euros, soit un 

douzième correspondant à : 479 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 30 746 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 562 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 665 880 euros, soit 

un douzième correspondant à :  138 823 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 148 435 euros, soit un douzième correspondant à : 12 370 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  154 234 €  



070780366 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1923 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH TOURNON 

070780374  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780374 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780374 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1253 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH TOURNON 

070780374 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 527 339 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 692 768 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  54 878 € 

* Aides à la Contractualisation :  637 890 € 

  



070780374 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 35 697 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  35 697 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 588 367 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  210 507 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780374 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 70 124 euros, soit un 

douzième correspondant à : 5 844 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 33 799 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 817 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 529 108 euros, soit 

un douzième correspondant à :  210 759 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 210 507 euros, soit un douzième correspondant à : 17 542 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  236 962 €  



070780374 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1924 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-FELICIEN 

070780382  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780382 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780382 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1254 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-FELICIEN 

070780382 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 791 160 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 208 361 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  208 361 € 

  



070780382 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 274 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 274 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 423 543 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  156 982 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780382 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 7 971 euros, soit un 

douzième correspondant à : 664 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 2 274 euros, soit un 

douzième correspondant à : 190 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 395 740 euros, soit 

un douzième correspondant à :  116 312 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 156 982 euros, soit un douzième correspondant à : 13 082 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  130 248 €  



070780382 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1925 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CONDAT-EN-FENIERS 

150780047  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780047 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780047 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1255 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CONDAT-EN-FENIERS 

150780047 

est fixé, pour l’année 2022, à : 284 147 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 284 147 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  284 147 € 

  



150780047 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780047 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 12 777 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 065 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 065 €  



150780047 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1926 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MURAT 

150780500  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780500 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780500 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1256 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MURAT 

150780500 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 770 115 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 335 171 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  335 171 € 

  



150780500 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 071 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 071 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 179 076 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  227 702 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780500 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 024 095 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 9 468 euros, soit un 

douzième correspondant à : 789 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 104 717 euros, soit 

un douzième correspondant à :  175 393 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 227 702 euros, soit un douzième correspondant à : 18 975 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 985 873 euros, soit 

un douzième correspondant à : 82 156 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  277 313 €  



150780500 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1927 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH PILAT RHODANIEN 

420016933  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420016933 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420016933 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1257 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH PILAT RHODANIEN 

420016933 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 340 277 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 311 269 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  311 269 € 

  



420016933 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 6 800 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 800 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 598 104 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  424 104 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420016933 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 5 802 euros, soit un 

douzième correspondant à : 484 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 6 800 euros, soit un 

douzième correspondant à : 567 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 3 526 115 euros, soit 

un douzième correspondant à :  293 843 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 424 104 euros, soit un douzième correspondant à : 35 342 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  330 236 €  



420016933 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1928 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH NYONS 

260000088  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260000088 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260000088 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1258 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH NYONS 

260000088 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 683 037 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 264 895 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  264 895 € 

  



260000088 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 349 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 349 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 177 290 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  235 503 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260000088 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 8 293 euros, soit un 

douzième correspondant à : 691 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 5 349 euros, soit un 

douzième correspondant à : 446 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 097 834 euros, soit 

un douzième correspondant à :  174 820 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 235 503 euros, soit un douzième correspondant à : 19 625 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  195 582 €  



260000088 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1929 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BUIS-LES-BARONNIES 

260000096  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260000096 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260000096 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1259 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BUIS-LES-BARONNIES 

260000096 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 795 067 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 184 478 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  184 478 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 438 872 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  171 717 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 6 108 euros, soit un 

douzième correspondant à : 509 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 365 705 euros, soit 

un douzième correspondant à :  113 809 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 171 717 euros, soit un douzième correspondant à : 14 310 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  128 628 €  



260000096 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1930 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE 

380780239  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780239 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780239 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1260 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE 

380780239 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 795 166 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380780239 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 40 463 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  40 463 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 522 154 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  232 549 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780239 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 18 000 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 500 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 422 524 euros, soit 

un douzième correspondant à :  201 877 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 232 549 euros, soit un douzième correspondant à : 19 379 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  222 756 €  



380780239 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1931 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant) 

380781351  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380781351 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380781351 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1261 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant) 

380781351 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 743 231 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380781351 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 17 900 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  17 900 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 527 322 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  198 009 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380781351 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 472 509 euros, soit 

un douzième correspondant à :  206 042 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 198 009 euros, soit un douzième correspondant à : 16 501 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  222 543 €  



380781351 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1932 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LA TOUR-DU-PIN 

380782698  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380782698 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380782698 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1262 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LA TOUR-DU-PIN 

380782698 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 905 877 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380782698 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 800 000 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  800 000 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  230 693 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380782698 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 875 184 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 168 589 euros, soit 

un douzième correspondant à :  14 049 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 773 774 euros, soit 

un douzième correspondant à : 231 148 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  245 197 €  



380782698 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1933 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MORESTEL 

380782771  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380782771 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380782771 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1263 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MORESTEL 

380782771 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 151 224 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380782771 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 30 771 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  30 771 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 913 877 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  206 576 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380782771 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 6 112 euros, soit un 

douzième correspondant à : 509 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 806 929 euros, soit 

un douzième correspondant à :  150 577 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 206 576 euros, soit un douzième correspondant à : 17 215 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  168 301 €  



380782771 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1934 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-JUST-LA-PENDUE (Fernand Merlin) 

420780041  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780041 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780041 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1264 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-JUST-LA-PENDUE (Fernand Merlin) 

420780041 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 063 463 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420780041 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 800 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 800 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  971 692 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  83 971 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780041 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 944 622 euros, soit 

un douzième correspondant à :  78 719 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 83 971 euros, soit un douzième correspondant à : 6 998 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  85 717 €  



420780041 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1935 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CHARLIEU 

420780058  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780058 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780058 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1265 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CHARLIEU 

420780058 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 367 435 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420780058 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 23 699 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  23 699 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 152 056 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  191 680 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780058 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 1 715 euros, soit un 

douzième correspondant à : 143 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 048 347 euros, soit 

un douzième correspondant à :  170 696 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 191 680 euros, soit un douzième correspondant à : 15 973 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  186 812 €  



420780058 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1936 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU 

420780694  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780694 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780694 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1266 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU 

420780694 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 645 904 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420780694 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 29 983 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 134 € 

* Aides à la Contractualisation :  26 849 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 467 293 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  165 798 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780694 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  982 830 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 3 391 euros, soit un 

douzième correspondant à : 283 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 342 691 euros, soit 

un douzième correspondant à :  111 891 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 165 798 euros, soit un douzième correspondant à : 13 817 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 946 453 euros, soit 

un douzième correspondant à : 78 871 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  204 862 €  



420780694 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1937 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BOEN-SUR-LIGNON 

420781791  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1267 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BOEN-SUR-LIGNON 

420781791 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 169 239 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420781791 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 11 937 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  11 937 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 047 584 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  109 718 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420781791 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 004 012 euros, soit 

un douzième correspondant à :  83 668 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 109 718 euros, soit un douzième correspondant à : 9 143 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  92 811 €  



420781791 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1938 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CRAPONNE-SUR-ARZON 

430000059  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000059 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1268 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CRAPONNE-SUR-ARZON 

430000059 

est fixé, pour l’année 2022, à : 372 455 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 372 455 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  41 956 € 

* Aides à la Contractualisation :  330 499 € 

  



430000059 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000059 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 48 524 euros, soit un 

douzième correspondant à : 4 044 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  4 044 €  



430000059 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1939 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LANGEAC (Pierre Gallice) 

430000067  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000067 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000067 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1269 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LANGEAC (Pierre Gallice) 

430000067 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 080 204 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 366 675 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  73 422 € 

* Aides à la Contractualisation :  293 253 € 

  



430000067 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000067 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 713 529 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 80 987 euros, soit un 

douzième correspondant à : 6 749 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 662 391 euros, soit 

un douzième correspondant à : 138 533 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  145 282 €  



430000067 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1940 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH YSSINGEAUX 

430000091  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000091 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000091 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1270 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH YSSINGEAUX 

430000091 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 716 460 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 498 232 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  498 232 € 

  



430000091 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 335 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  9 335 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 944 281 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  223 560 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000091 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 041 052 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 6 568 euros, soit un 

douzième correspondant à : 547 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 5 369 euros, soit un 

douzième correspondant à : 447 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 882 082 euros, soit 

un douzième correspondant à :  156 840 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 223 560 euros, soit un douzième correspondant à : 18 630 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 980 248 euros, soit 

un douzième correspondant à : 81 687 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  258 151 €  



430000091 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1941 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BILLOM 

630781367  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630781367 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630781367 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1271 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BILLOM 

630781367 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 683 171 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 425 668 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  425 668 € 

  



630781367 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 13 876 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  13 876 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 471 482 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  201 218 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781367 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 570 927 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 29 658 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 472 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 13 876 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 156 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 399 795 euros, soit 

un douzième correspondant à :  116 650 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 201 218 euros, soit un douzième correspondant à : 16 768 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 528 056 euros, soit 

un douzième correspondant à : 210 671 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  347 717 €  



630781367 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1942 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BEAUJOLAIS-VERT (CHI Thizy-les-Bourgs et Cours-la-Ville) 

690043237  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690043237 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690043237 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1272 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BEAUJOLAIS-VERT (CHI Thizy-les-Bourgs et Cours-la-Ville) 

690043237 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 905 010 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 359 185 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  359 185 € 

  



690043237 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 12 672 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 563 € 

* Aides à la Contractualisation :  11 109 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 910 473 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  543 049 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690043237 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 079 631 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 7 694 euros, soit un 

douzième correspondant à : 641 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 11 563 euros, soit un 

douzième correspondant à : 964 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 682 944 euros, soit 

un douzième correspondant à :  390 245 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 543 049 euros, soit un douzième correspondant à : 45 254 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 044 004 euros, soit 

un douzième correspondant à : 87 000 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  524 104 €  



690043237 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1943 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MONTS DU LYONNAIS 

690048632  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690048632 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690048632 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1273 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MONTS DU LYONNAIS 

690048632 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 317 064 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 51 753 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  51 753 € 

  



690048632 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 49 800 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  49 800 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 679 059 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  536 452 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690048632 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 4 490 770 euros, soit 

un douzième correspondant à :  374 231 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 536 452 euros, soit un douzième correspondant à : 44 704 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  418 935 €  



690048632 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1944 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CONDRIEU 

690780069  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780069 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780069 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1274 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CONDRIEU 

690780069 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 733 254 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 320 029 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  320 029 € 

  



690780069 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 211 697 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  201 528 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780069 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 9 346 euros, soit un 

douzième correspondant à : 779 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 178 973 euros, soit 

un douzième correspondant à :  181 581 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 201 528 euros, soit un douzième correspondant à : 16 794 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  199 154 €  



690780069 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1945 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HIG NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE 

690780077  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780077 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780077 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1275 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HIG NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE 

690780077 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 460 987 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780077 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 58 214 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  58 214 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 210 068 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  192 705 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780077 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 26 500 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 208 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 060 870 euros, soit 

un douzième correspondant à :  171 739 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 192 705 euros, soit un douzième correspondant à : 16 059 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  190 006 €  



690780077 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1946 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BELLEVILLE-SUR-SAONE 

690782230  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690782230 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690782230 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1276 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BELLEVILLE-SUR-SAONE 

690782230 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 240 173 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 319 323 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  319 323 € 

  



690782230 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 812 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  812 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 681 364 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  238 674 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690782230 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 22 624 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 885 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 812 euros, soit un 

douzième correspondant à : 68 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 576 081 euros, soit 

un douzième correspondant à :  214 673 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 238 674 euros, soit un douzième correspondant à : 19 890 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  236 516 €  



690782230 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1947 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BEAUJEU 

690782248  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690782248 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690782248 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1277 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BEAUJEU 

690782248 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 749 297 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 320 973 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  320 973 € 

  



690782248 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 224 204 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  204 120 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690782248 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 12 780 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 065 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 142 853 euros, soit 

un douzième correspondant à :  178 571 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 204 120 euros, soit un douzième correspondant à : 17 010 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  196 646 €  



690782248 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1948 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY (Michel Dubettier) 

730780558  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730780558 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730780558 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1278 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY (Michel Dubettier) 

730780558 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 324 001 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 33 103 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  33 103 € 

  



730780558 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 38 865 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  38 865 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 924 555 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  327 478 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730780558 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 5 503 euros, soit un 

douzième correspondant à : 459 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 831 751 euros, soit 

un douzième correspondant à :  235 979 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 327 478 euros, soit un douzième correspondant à : 27 290 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  263 728 €  



730780558 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1949 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LA ROCHE-SUR-FORON (Andrevettan) 

740781182  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740781182 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740781182 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1279 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LA ROCHE-SUR-FORON (Andrevettan) 

740781182 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 675 683 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 14 310 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  14 310 € 

  



740781182 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 16 800 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  16 800 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 467 872 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  176 701 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740781182 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 1 423 500 euros, soit 

un douzième correspondant à :  118 625 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 176 701 euros, soit un douzième correspondant à : 14 725 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  133 350 €  



740781182 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1950 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller) 

740781190  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740781190 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740781190 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1280 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller) 

740781190 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 122 197 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 377 896 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  377 896 € 

  



740781190 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 184 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 939 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 245 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 414 393 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  276 511 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740781190 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 049 213 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 6 461 euros, soit un 

douzième correspondant à : 538 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 3 775 euros, soit un 

douzième correspondant à : 315 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 2 343 704 euros, soit 

un douzième correspondant à :  195 309 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 276 511 euros, soit un douzième correspondant à : 23 043 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 021 329 euros, soit 

un douzième correspondant à : 85 111 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  304 316 €  



740781190 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1951 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

GCS CAPIO RECHERCHE & ENSEIGNEMENT 

690044193  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690044193 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690044193 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

GCS CAPIO RECHERCHE & ENSEIGNEMENT 

690044193 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 000 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 8 000 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  8 000 € 

  



690044193 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690044193 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



690044193 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1952 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HAD SOINS ET SANTE (Lyon) 

690788930  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690788930 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690788930 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0555 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HAD SOINS ET SANTE (Lyon) 

690788930 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 343 700 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 343 700 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 343 700 € 

  



690788930 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690788930 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



690788930 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1953 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

GCS LYON CANCEROLOGIE UNIVERSITAIRE 

690037296  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690037296 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690037296 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0556 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

GCS LYON CANCEROLOGIE UNIVERSITAIRE 

690037296 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 082 239 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 082 239 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 071 639 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 600 € 

  



690037296 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690037296 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 071 639 euros, soit un 

douzième correspondant à : 89 303 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  89 303 €  



690037296 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1954 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

GCS UNION DES HOPITAUX POUR LES ACHATS (UNIHA) 

690038344  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690038344 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690038344 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

GCS UNION DES HOPITAUX POUR LES ACHATS (UNIHA) 

690038344 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 700 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 10 700 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 700 € 

  



690038344 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690038344 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



690038344 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1955 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

GCS AURAGEN 

690043542  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690043542 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690043542 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0557 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

GCS AURAGEN 

690043542 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 195 500 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 8 195 500 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  8 195 500 € 

  



690043542 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690043542 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



690043542 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1956 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HAD AMBERIEU-EN-BUGEY 

010005379  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010005379 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010005379 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0558 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HAD AMBERIEU-EN-BUGEY 

010005379 

est fixé, pour l’année 2022, à :  0 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010005379 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010005379 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



010005379 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1957 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE AMBULATOIRE CENDANEG (Gex) 

010007300  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010007300 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010007300 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE AMBULATOIRE CENDANEG (Gex) 

010007300 

est fixé, pour l’année 2022, à : 137 300 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 137 300 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  137 300 € 

  



010007300 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010007300 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



010007300 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1958 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

UNITE DE DIALYSE DE BOURG-EN-BRESSE (Santélys) 

010789006  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010789006 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010789006 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

UNITE DE DIALYSE DE BOURG-EN-BRESSE (Santélys) 

010789006 

est fixé, pour l’année 2022, à : 100 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 100 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  100 € 

  



010789006 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010789006 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



010789006 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1959 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE CONVERT 

010780195  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780195 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780195 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1281 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE CONVERT 

010780195 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 500 915 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 273 089 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  45 876 € 

* Aides à la Contractualisation :  227 213 € 

  



010780195 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780195 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 201 648 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 26 178 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 45 876 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 823 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 201 648 euros, soit un douzième correspondant à : 100 137 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  103 960 €  



010780195 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1960 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU 

010780203  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780203 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780203 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1282 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU 

010780203 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 230 294 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 290 686 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  31 784 € 

* Aides à la Contractualisation :  258 902 € 

  



010780203 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780203 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 903 761 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 847 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 31 784 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 649 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 903 761 euros, soit un douzième correspondant à : 241 980 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  244 629 €  



010780203 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1961 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

NEPHROCARE-BELLEY 

010780294  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780294 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780294 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

NEPHROCARE-BELLEY 

010780294 

est fixé, pour l’année 2022, à : 48 900 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 48 900 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  48 900 € 

  



010780294 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010780294 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



010780294 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1962 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

POLYCLINIQUE LA PERGOLA 

030780548  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030780548 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030780548 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0561 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

POLYCLINIQUE LA PERGOLA 

030780548 

est fixé, pour l’année 2022, à : 778 008 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 172 137 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  40 037 € 

* Aides à la Contractualisation :  132 100 € 

  



030780548 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 313 260 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  22 616 € 

* Aides à la Contractualisation :  290 644 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  292 611 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030780548 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 40 037 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 336 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 313 260 euros, soit un 

douzième correspondant à : 26 105 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 292 611 euros, soit un douzième correspondant à : 24 384 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  53 825 €  



030780548 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1963 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 

030781116  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030781116 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030781116 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1283 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 

030781116 

est fixé, pour l’année 2022, à : 828 191 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 419 269 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  136 606 € 

* Aides à la Contractualisation :  282 663 € 

  



030781116 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 223 108 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  223 108 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  185 814 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030781116 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 206 206 euros, soit un 

douzième correspondant à : 17 184 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 223 108 euros, soit un 

douzième correspondant à : 18 592 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 185 814 euros, soit un douzième correspondant à : 15 485 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  51 261 €  



030781116 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1964 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 

030785430  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030785430 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030785430 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1284 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 

030785430 

est fixé, pour l’année 2022, à : 125 210 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 125 210 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  24 821 € 

* Aides à la Contractualisation :  100 389 € 

  



030785430 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



030785430 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 24 821 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 068 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 068 €  



030785430 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1965 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU VIVARAIS 

070780168  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780168 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780168 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0564 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU VIVARAIS 

070780168 

est fixé, pour l’année 2022, à : 121 107 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 121 107 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 007 € 

* Aides à la Contractualisation :  120 100 € 

  



070780168 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780168 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 007 euros, soit un 

douzième correspondant à : 84 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  84 €  



070780168 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1966 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence) 

070780424  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780424 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780424 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1285 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence) 

070780424 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 277 552 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 570 751 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  261 564 € 

* Aides à la Contractualisation :  309 187 € 

  



070780424 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 325 462 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  6 526 € 

* Aides à la Contractualisation :  318 936 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  438 048 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780424 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 921 013 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 22 278 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 261 564 euros, soit un 

douzième correspondant à : 21 797 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 325 462 euros, soit un 

douzième correspondant à : 27 122 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 438 048 euros, soit un douzième correspondant à : 36 504 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 921 013 euros, soit un douzième correspondant à : 76 751 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  162 174 €  



070780424 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1967 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU HAUT-CANTAL 

150780120  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780120 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780120 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0566 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU HAUT-CANTAL 

150780120 

est fixé, pour l’année 2022, à : 663 621 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 234 652 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  234 652 € 

  



150780120 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 165 421 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  165 421 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  263 548 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780120 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 30 000 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 500 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 165 421 euros, soit un 

douzième correspondant à : 13 785 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 263 548 euros, soit un douzième correspondant à : 21 962 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  38 247 €  



150780120 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1968 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CMC TRONQUIERES 

150780732  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780732 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780732 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0567 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CMC TRONQUIERES 

150780732 

est fixé, pour l’année 2022, à : 665 076 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 269 931 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  66 820 € 

* Aides à la Contractualisation :  203 111 € 

  



150780732 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 94 942 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 789 € 

* Aides à la Contractualisation :  93 153 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  300 203 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150780732 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 66 820 euros, soit un 

douzième correspondant à : 5 568 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 94 942 euros, soit un 

douzième correspondant à : 7 912 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 300 203 euros, soit un douzième correspondant à : 25 017 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  38 497 €  



150780732 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1969 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE LA PARISIERE 

260000260  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260000260 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260000260 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0568 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE LA PARISIERE 

260000260 

est fixé, pour l’année 2022, à : 78 516 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 78 516 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 216 € 

* Aides à la Contractualisation :  74 300 € 

  



260000260 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260000260 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 4 216 euros, soit un 

douzième correspondant à : 351 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  351 €  



260000260 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1970 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KENNEDY 

260003017  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260003017 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260003017 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0569 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KENNEDY 

260003017 

est fixé, pour l’année 2022, à : 157 407 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 157 407 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  16 107 € 

* Aides à la Contractualisation :  141 300 € 

  



260003017 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260003017 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 16 107 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 342 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 342 €  



260003017 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1971 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE ENDOSCOPIE NORD-ISERE 

380013037  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380013037 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380013037 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE ENDOSCOPIE NORD-ISERE 

380013037 

est fixé, pour l’année 2022, à : 36 400 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 36 400 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  36 400 € 

  



380013037 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380013037 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



380013037 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1972 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

380780197  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780197 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780197 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1359 du 7 octobre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

380780197 

est fixé, pour l’année 2022, à : 317 878 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 317 878 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  13 659 € 

* Aides à la Contractualisation :  304 219 € 

  



380780197 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780197 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 13 659 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 138 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 138 €  



380780197 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1973 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

NOUVELLE CLINIQUE DE CHARTREUSE 

380780288  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780288 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780288 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0571 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

NOUVELLE CLINIQUE DE CHARTREUSE 

380780288 

est fixé, pour l’année 2022, à : 77 665 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 77 665 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  2 389 € 

* Aides à la Contractualisation :  75 276 € 

  



380780288 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780288 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 2 389 euros, soit un 

douzième correspondant à : 199 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  199 €  



380780288 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
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Arrêté n° 2022-18-1974 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DES COTES-DU RHONE 

380020123  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380020123 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380020123 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1286 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DES COTES-DU RHONE 

380020123 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 204 963 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 154 825 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  154 825 € 

  



380020123 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380020123 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 026 535 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 23 603 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 026 535 euros, soit un douzième correspondant à : 85 545 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  85 545 €  



380020123 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1975 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

AGDUC  (ASSOCIATION DIALYSE) 

380784801  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380784801 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380784801 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

AGDUC  (ASSOCIATION DIALYSE) 

380784801 

est fixé, pour l’année 2022, à : 778 578 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 778 578 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  778 578 € 

  



380784801 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380784801 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



380784801 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1976 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DES CEDRES 

380785956  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380785956 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380785956 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1287 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DES CEDRES 

380785956 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 543 179 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 116 925 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  122 895 € 

* Aides à la Contractualisation :  994 030 € 

  



380785956 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380785956 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 396 739 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 29 515 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 122 895 euros, soit un 

douzième correspondant à : 10 241 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 396 739 euros, soit un douzième correspondant à : 116 395 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  126 636 €  



380785956 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1977 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE BELLEDONNE 

380786442  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380786442 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380786442 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0574 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE BELLEDONNE 

380786442 

est fixé, pour l’année 2022, à : 583 060 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 583 060 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  200 841 € 

* Aides à la Contractualisation :  382 219 € 

  



380786442 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380786442 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 200 841 euros, soit un 

douzième correspondant à : 16 737 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  16 737 €  



380786442 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1978 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HAD ADENE (ex-OIKIA) 

420002479  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420002479 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420002479 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0575 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HAD ADENE (ex-OIKIA) 

420002479 

est fixé, pour l’année 2022, à : 209 541 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 209 541 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  209 541 € 

  



420002479 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420002479 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



420002479 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1979 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HAD GCS SANTE A DOMICILE 

420010258  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420010258 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420010258 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0576 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HAD GCS SANTE A DOMICILE 

420010258 

est fixé, pour l’année 2022, à : 225 497 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 225 497 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  225 497 € 

  



420010258 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420010258 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



420010258 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1980 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 

420011413  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420011413 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420011413 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1288 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 

420011413 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 680 862 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 931 443 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  355 432 € 

* Aides à la Contractualisation :  576 011 € 

  



420011413 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420011413 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 710 407 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 39 012 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 355 432 euros, soit un 

douzième correspondant à : 29 619 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 710 407 euros, soit un douzième correspondant à : 142 534 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  172 153 €  



420011413 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1981 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez) 

420780504  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780504 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780504 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1289 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez) 

420780504 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 128 551 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 200 238 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  34 541 € 

* Aides à la Contractualisation :  165 697 € 

  



420780504 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780504 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 889 553 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 38 760 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 34 541 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 878 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 889 553 euros, soit un douzième correspondant à : 157 463 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  160 341 €  



420780504 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1982 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU RENAISON 

420782310  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420782310 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420782310 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1290 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU RENAISON 

420782310 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 924 056 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 170 449 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  7 644 € 

* Aides à la Contractualisation :  162 805 € 

  



420782310 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420782310 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 717 047 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 36 560 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 7 644 euros, soit un 

douzième correspondant à : 637 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 717 047 euros, soit un douzième correspondant à : 143 087 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  143 724 €  



420782310 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1983 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE NOUVELLE FOREZ 

420782591  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420782591 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420782591 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0581 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE NOUVELLE FOREZ 

420782591 

est fixé, pour l’année 2022, à : 932 879 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 71 657 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  17 € 

* Aides à la Contractualisation :  71 640 € 

  



420782591 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 321 253 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 731 € 

* Aides à la Contractualisation :  315 522 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  539 969 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420782591 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 17 euros, soit un douzième 

correspondant à : 1 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 321 253 euros, soit un 

douzième correspondant à : 26 771 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 539 969 euros, soit un douzième correspondant à : 44 997 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  71 769 €  



420782591 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1984 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

ARTIC 42 (ASSOCIATION DIALYSE) 

420789968  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420789968 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420789968 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0582 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ARTIC 42 (ASSOCIATION DIALYSE) 

420789968 

est fixé, pour l’année 2022, à : 467 084 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 467 084 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  467 084 € 

  



420789968 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420789968 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



420789968 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1985 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE BON SECOURS 

430000109  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0583 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE BON SECOURS 

430000109 

est fixé, pour l’année 2022, à : 78 645 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 78 645 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  12 172 € 

* Aides à la Contractualisation :  66 473 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 12 172 euros, soit un 

douzième correspondant à : 1 014 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 014 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1986 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - LE HAUT-LIGNON 

430007450  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1291 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KORIAN - LE HAUT-LIGNON 

430007450 

est fixé, pour l’année 2022, à : 415 750 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 39 988 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  39 988 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 154 542 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  154 542 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  221 220 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430007450 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 152 735 euros, soit un 

douzième correspondant à : 12 728 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 221 220 euros, soit un douzième correspondant à : 18 435 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  31 163 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1987 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HAD KORIAN CLERMONT-FERRAND (ex-CLINIDOM) 

630008118  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630008118 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630008118 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1292 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HAD KORIAN CLERMONT-FERRAND (ex-CLINIDOM) 

630008118 

est fixé, pour l’année 2022, à : 105 524 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 105 524 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  105 524 € 

  



630008118 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630008118 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



630008118 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1988 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HAD 63 

630010296  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630010296 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630010296 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0586 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HAD 63 

630010296 

est fixé, pour l’année 2022, à : 194 196 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 194 196 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  194 196 € 

  



630010296 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630010296 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



630010296 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1989 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

POLE SANTE REPUBLIQUE 

630780211  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780211 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1293 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

POLE SANTE REPUBLIQUE 

630780211 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 069 986 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 775 406 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  418 106 € 

* Aides à la Contractualisation :  357 300 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 263 789 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 791 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 418 106 euros, soit un 

douzième correspondant à : 34 842 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 263 789 euros, soit un douzième correspondant à : 105 316 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  140 158 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1990 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE LES SORBIERS 

630780310  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780310 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780310 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0588 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE LES SORBIERS 

630780310 

est fixé, pour l’année 2022, à : 822 711 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 358 295 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  358 295 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  464 416 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780310 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 314 395 euros, soit un 

douzième correspondant à : 26 200 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 464 416 euros, soit un douzième correspondant à : 38 701 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  64 901 €  



630780310 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1991 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DE LA PLAINE 

630780369  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780369 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780369 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0678 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DE LA PLAINE 

630780369 

est fixé, pour l’année 2022, à : 173 117 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 173 117 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  583 € 

* Aides à la Contractualisation :  172 534 € 

  



630780369 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780369 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 583 euros, soit un 

douzième correspondant à : 49 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  49 €  



630780369 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1992 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 

630781839  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630781839 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630781839 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0589 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 

630781839 

est fixé, pour l’année 2022, à : 804 533 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 804 533 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  377 358 € 

* Aides à la Contractualisation :  427 175 € 

  



630781839 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781839 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 377 358 euros, soit un 

douzième correspondant à : 31 447 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  31 447 €  



630781839 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1993 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

AURASANTE 

630784742  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630784742 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630784742 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0590 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

AURASANTE 

630784742 

est fixé, pour l’année 2022, à : 584 075 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 584 075 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  9 334 € 

* Aides à la Contractualisation :  574 741 € 

  



630784742 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630784742 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 9 334 euros, soit un 

douzième correspondant à : 778 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  778 €  



630784742 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1994 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

ATIRRA (ASSOCIATION DIALYSE) 

690030770  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690030770 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690030770 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ATIRRA (ASSOCIATION DIALYSE) 

690030770 

est fixé, pour l’année 2022, à : 36 500 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 36 500 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  36 500 € 

  



690030770 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690030770 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



690030770 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1995 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE NATECIA 

690022959  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690022959 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690022959 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1294 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE NATECIA 

690022959 

est fixé, pour l’année 2022, à : 787 243 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 331 082 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  115 242 € 

* Aides à la Contractualisation :  215 840 € 

  



690022959 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  456 161 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690022959 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 115 242 euros, soit un 

douzième correspondant à : 9 604 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 453 519 euros, soit un douzième correspondant à :37 

793 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  47 397 €  



690022959 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1996 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

AURAL (ASSOCIATION DIALYSE) 

690022009  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690022009 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690022009 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

AURAL (ASSOCIATION DIALYSE) 

690022009 

est fixé, pour l’année 2022, à : 595 186 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 595 186 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  595 186 € 

  



690022009 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690022009 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



690022009 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1997 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU PARC (Lyon) 

690023239  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690023239 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690023239 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0592 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU PARC (Lyon) 

690023239 

est fixé, pour l’année 2022, à : 288 770 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 288 770 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  9 706 € 

* Aides à la Contractualisation :  279 064 € 

  



690023239 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690023239 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 9 706 euros, soit un 

douzième correspondant à : 809 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  809 €  



690023239 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1998 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 

690023411  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690023411 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690023411 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1295 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 

690023411 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 681 431 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 015 550 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  529 046 € 

* Aides à la Contractualisation :  486 504 € 

  



690023411 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690023411 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 630 102 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 779 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 529 046 euros, soit un 

douzième correspondant à : 44 087 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 630 102 euros, soit un douzième correspondant à : 135 842 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  179 929 €  



690023411 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-1999 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CALYDIAL (ASSOCIATION DIALYSE) 

690024773  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690024773 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690024773 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CALYDIAL (ASSOCIATION DIALYSE) 

690024773 

est fixé, pour l’année 2022, à : 353 323 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 353 323 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  353 323 € 

  



690024773 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690024773 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



690024773 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2000 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE D'ENDOSCOPIE LYON SUD-OUEST 

690029186  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690029186 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690029186 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0594 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE D'ENDOSCOPIE LYON SUD-OUEST 

690029186 

est fixé, pour l’année 2022, à : 63 200 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 63 200 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  63 200 € 

  



690029186 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690029186 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



690029186 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2001 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE EMILIE DE VIALAR 

690780200  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780200 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780200 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1296 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE EMILIE DE VIALAR 

690780200 

est fixé, pour l’année 2022, à : 747 938 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780200 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 422 344 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 363 € 

* Aides à la Contractualisation :  420 981 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  325 594 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780200 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 323 124 euros, soit un 

douzième correspondant à : 26 927 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 325 594 euros, soit un douzième correspondant à : 27 133 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  54 060 €  



690780200 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2002 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DE LA PART-DIEU 

690780226  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780226 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780226 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DE LA PART-DIEU 

690780226 

est fixé, pour l’année 2022, à : 22 100 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 22 100 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  22 100 € 

  



690780226 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780226 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



690780226 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2003 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE SAINT-CHARLES 

690780259  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780259 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780259 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0679 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE SAINT-CHARLES 

690780259 

est fixé, pour l’année 2022, à : 93 775 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 93 775 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  93 775 € 

  



690780259 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780259 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



690780259 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2004 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 

690780358  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780358 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780358 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1297 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 

690780358 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 061 975 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 061 975 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  186 961 € 

* Aides à la Contractualisation :  875 014 € 

  



690780358 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780358 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 663 446 euros, soit un 

douzième correspondant à : 55 287 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  55 287 €  



690780358 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2005 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE CHARCOT 

690780366  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780366 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780366 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0597 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE CHARCOT 

690780366 

est fixé, pour l’année 2022, à : 920 649 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 920 649 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  92 053 € 

* Aides à la Contractualisation :  828 596 € 

  



690780366 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780366 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 738 813 euros, soit un 

douzième correspondant à : 61 568 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  61 568 €  



690780366 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2006 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux) 

690780390  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780390 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780390 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1298 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux) 

690780390 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 336 337 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 230 308 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  46 301 € 

* Aides à la Contractualisation :  184 007 € 

  



690780390 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780390 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 080 729 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 25 300 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 46 301 euros, soit un 

douzième correspondant à : 3 858 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 080 729 euros, soit un douzième correspondant à : 90 061 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  93 919 €  



690780390 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2007 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 

690780499  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780499 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780499 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 

690780499 

est fixé, pour l’année 2022, à : 126 433 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 126 433 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 333 € 

* Aides à la Contractualisation :  125 100 € 

  



690780499 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780499 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 1 333 euros, soit un 

douzième correspondant à : 111 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  111 €  



690780499 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2008 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 

690780648  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780648 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780648 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1299 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 

690780648 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 028 324 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 661 026 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  181 981 € 

* Aides à la Contractualisation :  479 045 € 

  



690780648 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780648 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 337 119 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 179 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 181 981 euros, soit un 

douzième correspondant à : 15 165 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 337 119 euros, soit un douzième correspondant à : 111 427 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  126 592 €  



690780648 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2009 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS 

690780655  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780655 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780655 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1300 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS 

690780655 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 735 738 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 164 378 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  4 834 € 

* Aides à la Contractualisation :  159 544 € 

  



690780655 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 217 085 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 368 € 

* Aides à la Contractualisation :  213 717 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  428 629 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780655 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 879 313 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 46 333 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 4 834 euros, soit un 

douzième correspondant à : 403 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 217 085 euros, soit un 

douzième correspondant à : 18 090 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 428 629 euros, soit un douzième correspondant à : 35 719 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 879 313 euros, soit un douzième correspondant à : 156 609 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  210 821 €  



690780655 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2010 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE TRENEL 

690780663  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780663 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780663 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0601 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE TRENEL 

690780663 

est fixé, pour l’année 2022, à : 305 727 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 305 727 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  31 218 € 

* Aides à la Contractualisation :  274 509 € 

  



690780663 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780663 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 31 218 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 602 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  2 602 €  



690780663 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2011 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (MHP) 

690041124  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690041124 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690041124 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0602 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (MHP) 

690041124 

est fixé, pour l’année 2022, à : 928 684 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 928 684 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  302 476 € 

* Aides à la Contractualisation :  626 208 € 

  



690041124 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690041124 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 302 476 euros, soit un 

douzième correspondant à : 25 206 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  25 206 €  



690041124 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2012 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE LES BRUYERES 

690791082  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690791082 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690791082 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1301 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE LES BRUYERES 

690791082 

est fixé, pour l’année 2022, à : 391 116 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 31 818 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  31 818 € 

  



690791082 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 123 073 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  123 073 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  236 225 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690791082 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 119 321 euros, soit un 

douzième correspondant à : 9 943 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 236 225 euros, soit un douzième correspondant à : 19 685 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  29 628 €  



690791082 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2013 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

INFIRMERIE PROTESTANTE 

690793468  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690793468 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690793468 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0604 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

INFIRMERIE PROTESTANTE 

690793468 

est fixé, pour l’année 2022, à : 753 421 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 753 421 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  160 114 € 

* Aides à la Contractualisation :  593 307 € 

  



690793468 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690793468 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 160 114 euros, soit un 

douzième correspondant à : 13 343 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  13 343 €  



690793468 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2014 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS 

690807367  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690807367 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690807367 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1302 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS 

690807367 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 204 353 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 219 591 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  24 204 € 

* Aides à la Contractualisation :  195 387 € 

  



690807367 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690807367 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 960 531 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 24 231 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 24 204 euros, soit un 

douzième correspondant à : 2 017 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 960 531 euros, soit un douzième correspondant à : 80 044 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  82 061 €  



690807367 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2015 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 

730004298  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730004298 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730004298 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1303 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 

730004298 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 312 240 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 708 990 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  210 020 € 

* Aides à la Contractualisation :  498 970 € 

  



730004298 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 491 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 491 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  170 123 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730004298 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 1 396 015 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 33 621 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 210 020 euros, soit un 

douzième correspondant à : 17 502 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 3 491 euros, soit un 

douzième correspondant à : 291 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 170 123 euros, soit un douzième correspondant à : 14 177 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 1 396 015 euros, soit un douzième correspondant à : 116 335 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  148 305 €  



730004298 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2016 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

GCS HERBERT 

730012499  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730012499 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730012499 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

GCS HERBERT 

730012499 

est fixé, pour l’année 2022, à : 60 000 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 60 000 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  60 000 € 

  



730012499 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730012499 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



730012499 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2017 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HAD HAUTE-SAVOIE SUD 

740010475  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740010475 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740010475 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0607 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HAD HAUTE-SAVOIE SUD 

740010475 

est fixé, pour l’année 2022, à : 94 438 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 94 438 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  94 438 € 

  



740010475 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740010475 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  



740010475 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2018 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie) 

740014345  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740014345 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740014345 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1304 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie) 

740014345 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 635 318 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 382 751 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  82 760 € 

* Aides à la Contractualisation :  299 991 € 

  



740014345 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740014345 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 2 198 073 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 54 494 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 82 760 euros, soit un 

douzième correspondant à : 6 897 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 2 198 073 euros, soit un douzième correspondant à : 183 173 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  190 070 €  



740014345 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2019 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE D'ARGONAY 

740780416  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740780416 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740780416 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0609 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE D'ARGONAY 

740780416 

est fixé, pour l’année 2022, à : 307 470 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 307 470 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  156 070 € 

* Aides à la Contractualisation :  151 400 € 

  



740780416 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780416 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 156 070 euros, soit un 

douzième correspondant à : 13 006 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  13 006 €  



740780416 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2020 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE GENERALE 

740780424  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740780424 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740780424 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1305 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE GENERALE 

740780424 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 221 613 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 342 561 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  87 875 € 

* Aides à la Contractualisation :  254 686 € 

  



740780424 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780424 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 857 510 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 21 542 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 87 875 euros, soit un 

douzième correspondant à : 7 323 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 857 510 euros, soit un douzième correspondant à : 71 459 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  78 782 €  



740780424 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2021 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

SFDTM CENTRE DE DIALYSE MONT-BLANC-SALLANCHES 

740788617  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740788617 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740788617 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0611 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

SFDTM CENTRE DE DIALYSE MONT-BLANC-SALLANCHES 

740788617 

est fixé, pour l’année 2022, à : 162 400 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 162 400 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  162 400 € 

  



740788617 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740788617 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  0 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2022 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LE GRAND PRE (Clinéa) 

630781821  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630781821 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630781821 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1360 du 7 octobre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LE GRAND PRE (Clinéa) 

630781821 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 452 586 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 107 100 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  8 000 € 

* Aides à la Contractualisation :  99 100 € 

  



630781821 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  10 407 782 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781821 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  937 704 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 8 000 euros, soit un 

douzième correspondant à : 667 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 10 232 051 euros, soit un douzième correspondant à :

 852 671 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 937 704 euros, soit 

un douzième correspondant à : 78 142 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  931 480 €  



630781821 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2023 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES 

010002129  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010002129 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010002129 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1306 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES 

010002129 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 280 238 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010002129 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 569 954 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 442 € 

* Aides à la Contractualisation :  564 512 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  710 284 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010002129 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 500 156 euros, soit un 

douzième correspondant à : 41 680 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 710 284 euros, soit un douzième correspondant à : 59 190 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  100 870 €  



010002129 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2024 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MRC LA CONDAMINE 

070780242  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780242 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780242 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1307 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MRC LA CONDAMINE 

070780242 

est fixé, pour l’année 2022, à : 474 104 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



070780242 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 230 367 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  230 367 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  243 737 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



070780242 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 206 501 euros, soit un 

douzième correspondant à : 17 208 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 243 737 euros, soit un douzième correspondant à : 20 311 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  37 519 €  



070780242 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2025 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES 

150002608  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150002608 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150002608 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1308 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES 

150002608 

est fixé, pour l’année 2022, à : 972 815 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



150002608 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 438 355 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  7 631 € 

* Aides à la Contractualisation :  430 724 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  534 460 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



150002608 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 377 618 euros, soit un 

douzième correspondant à : 31 468 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 534 460 euros, soit un douzième correspondant à : 44 538 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  76 006 €  



150002608 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2026 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - LES GRANGES 

380005918  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380005918 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380005918 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1309 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KORIAN - LES GRANGES 

380005918 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 433 508 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380005918 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 680 769 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 680 € 

* Aides à la Contractualisation :  677 089 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  752 739 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380005918 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 604 716 euros, soit un 

douzième correspondant à : 50 393 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 752 739 euros, soit un douzième correspondant à : 62 728 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  113 121 €  



380005918 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2027 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

380017095  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380017095 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380017095 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1310 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

380017095 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 290 565 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380017095 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 610 923 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  10 034 € 

* Aides à la Contractualisation :  600 889 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  679 642 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380017095 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 444 547 euros, soit un 

douzième correspondant à : 37 046 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 679 642 euros, soit un douzième correspondant à : 56 637 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  93 683 €  



380017095 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2028 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

LE CLOS CHAMPIROL REEDUCATION 

420011512  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420011512 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420011512 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0618 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

LE CLOS CHAMPIROL REEDUCATION 

420011512 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 532 814 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420011512 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 918 840 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  21 396 € 

* Aides à la Contractualisation :  897 444 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 613 974 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420011512 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 768 040 euros, soit un 

douzième correspondant à : 64 003 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 613 974 euros, soit un douzième correspondant à : 134 498 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  198 501 €  



420011512 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2029 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU SOUFFLE LE PONTET 

010011641  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010011641 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010011641 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1311 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU SOUFFLE LE PONTET 

010011641 

est fixé, pour l’année 2022, à : 935 870 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010011641 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 469 778 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  469 778 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  466 092 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010011641 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 421 601 euros, soit un 

douzième correspondant à : 35 133 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 466 092 euros, soit un douzième correspondant à : 38 841 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  73 974 €  



010011641 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2030 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE ALMA SANTE 

420793697  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420793697 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420793697 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1312 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE ALMA SANTE 

420793697 

est fixé, pour l’année 2022, à : 349 989 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420793697 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 166 186 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  166 186 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  183 803 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420793697 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 147 296 euros, soit un 

douzième correspondant à : 12 275 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 183 803 euros, soit un douzième correspondant à : 15 317 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  27 592 €  



420793697 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2031 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MRC SAINT-JOSEPH 

430000141  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000141 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000141 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0621 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MRC SAINT-JOSEPH 

430000141 

est fixé, pour l’année 2022, à : 374 903 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



430000141 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 195 054 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  1 712 € 

* Aides à la Contractualisation :  193 342 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  179 849 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000141 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 177 454 euros, soit un 

douzième correspondant à : 14 788 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 179 849 euros, soit un douzième correspondant à : 14 987 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  29 775 €  



430000141 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2032 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - BEAUREGARD 

430000158  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000158 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000158 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1313 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KORIAN - BEAUREGARD 

430000158 

est fixé, pour l’année 2022, à : 416 415 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



430000158 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 197 964 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  197 964 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  218 451 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



430000158 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 176 710 euros, soit un 

douzième correspondant à : 14 726 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 218 451 euros, soit un douzième correspondant à : 18 204 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  32 930 €  



430000158 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2033 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MRC JALAVOUX 

430000166  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1314 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MRC JALAVOUX 

430000166 

est fixé, pour l’année 2022, à : 591 641 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 370 885 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  3 828 € 

* Aides à la Contractualisation :  367 057 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  220 756 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 199 885 euros, soit un 

douzième correspondant à : 16 657 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 220 756 euros, soit un douzième correspondant à : 18 396 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  35 053 €  



430000166 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2034 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE SSR L'HORT DES MELLEYRINES 

430000182  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0624 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE SSR L'HORT DES MELLEYRINES 

430000182 

est fixé, pour l’année 2022, à : 504 730 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 273 220 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  2 616 € 

* Aides à la Contractualisation :  270 604 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  231 510 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 250 620 euros, soit un 

douzième correspondant à : 20 885 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 231 510 euros, soit un douzième correspondant à : 19 293 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  40 178 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2035 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE LES 6 LACS 

630010510  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630010510 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630010510 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0625 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE LES 6 LACS 

630010510 

est fixé, pour l’année 2022, à : 979 114 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630010510 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 383 611 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  383 611 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  595 503 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630010510 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 327 311 euros, soit un 

douzième correspondant à : 27 276 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 595 503 euros, soit un douzième correspondant à : 49 625 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  76 901 €  



630010510 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2036 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MECS L'ILE AUX ENFANTS 

630781433  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630781433 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630781433 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0626 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MECS L'ILE AUX ENFANTS 

630781433 

est fixé, pour l’année 2022, à : 120 862 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630781433 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 120 862 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  120 862 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781433 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 120 262 euros, soit un 

douzième correspondant à : 10 022 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  10 022 €  



630781433 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2037 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF LES IRIS (Saint-Priest) 

690010848  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690010848 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690010848 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0627 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF LES IRIS (Saint-Priest) 

690010848 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 376 669 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690010848 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 586 014 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  10 199 € 

* Aides à la Contractualisation :  575 815 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  790 655 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690010848 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 510 914 euros, soit un 

douzième correspondant à : 42 576 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 790 655 euros, soit un douzième correspondant à : 65 888 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  108 464 €  



690010848 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2038 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DE GLEIZE 

690050687  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690050687 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690050687 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1315 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DE GLEIZE 

690050687 

est fixé, pour l’année 2022, à : 567 729 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690050687 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 328 181 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  328 181 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  239 548 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690050687 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 304 637 euros, soit un 

douzième correspondant à : 25 386 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 239 548 euros, soit un douzième correspondant à : 19 962 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  45 348 €  



690050687 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2039 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF LES IRIS (LYON 8ème) 

690025366  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0629 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF LES IRIS (LYON 8ème) 

690025366 

est fixé, pour l’année 2022, à : 911 494 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 263 918 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 491 € 

* Aides à la Contractualisation :  258 427 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  647 576 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690025366 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 204 218 euros, soit un 

douzième correspondant à : 17 018 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 647 576 euros, soit un douzième correspondant à : 53 965 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  70 983 €  



690025366 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2040 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE LA MAJOLANE 

690030119  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690030119 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690030119 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0630 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE LA MAJOLANE 

690030119 

est fixé, pour l’année 2022, à : 890 406 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690030119 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 442 183 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  442 183 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  448 223 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690030119 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 398 883 euros, soit un 

douzième correspondant à : 33 240 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 448 223 euros, soit un douzième correspondant à : 37 352 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  70 592 €  



690030119 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2041 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS 

690030283  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690030283 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690030283 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1316 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS 

690030283 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 898 991 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690030283 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 771 268 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  19 676 € 

* Aides à la Contractualisation :  751 592 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 127 723 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690030283 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 663 416 euros, soit un 

douzième correspondant à : 55 285 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 127 723 euros, soit un douzième correspondant à : 93 977 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  149 262 €  



690030283 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2042 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

SERVICE DE READAPTATION DES DEFICIENTS VISUELS 

690030333  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690030333 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690030333 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0632 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

SERVICE DE READAPTATION DES DEFICIENTS VISUELS 

690030333 

est fixé, pour l’année 2022, à : 244 610 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690030333 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 107 171 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  107 171 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  137 439 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690030333 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 94 271 euros, soit un 

douzième correspondant à : 7 856 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 137 439 euros, soit un douzième correspondant à : 11 453 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  19 309 €  



690030333 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2043 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

KORIAN LE BALCON LYONNAIS (ex-clinique Les Presles) 

690780481  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780481 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780481 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1317 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

KORIAN LE BALCON LYONNAIS (ex-clinique Les Presles) 

690780481 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 250 144 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780481 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 634 295 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  634 295 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  615 849 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780481 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 495 435 euros, soit un 

douzième correspondant à : 41 286 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 615 849 euros, soit un douzième correspondant à : 51 321 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  92 607 €  



690780481 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2044 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile) 

690803044  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690803044 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690803044 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0634 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile) 

690803044 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 660 902 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690803044 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 013 458 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  13 097 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 000 361 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 647 444 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690803044 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 858 958 euros, soit un 

douzième correspondant à : 71 580 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 647 444 euros, soit un douzième correspondant à : 137 287 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  208 867 €  



690803044 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2045 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF LE ZANDER 

730780988  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730780988 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730780988 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1318 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF LE ZANDER 

730780988 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 428 037 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



730780988 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 579 279 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  6 259 € 

* Aides à la Contractualisation :  573 020 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  848 758 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730780988 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 493 682 euros, soit un 

douzième correspondant à : 41 140 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 848 758 euros, soit un douzième correspondant à : 70 730 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  111 870 €  



730780988 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2046 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - LE MONT-VEYRIER 

740004148  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740004148 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740004148 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1319 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KORIAN - LE MONT-VEYRIER 

740004148 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 267 112 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740004148 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 610 241 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  24 332 € 

* Aides à la Contractualisation :  585 909 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  656 871 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740004148 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 546 412 euros, soit un 

douzième correspondant à : 45 534 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 656 871 euros, soit un douzième correspondant à : 54 739 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  100 273 €  



740004148 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2047 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE PIERRE DE SOLEIL 

740014519  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740014519 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740014519 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0637 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE PIERRE DE SOLEIL 

740014519 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 947 100 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740014519 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 749 225 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  7 858 € 

* Aides à la Contractualisation :  741 367 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 197 875 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740014519 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 635 525 euros, soit un 

douzième correspondant à : 52 960 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 197 875 euros, soit un douzième correspondant à : 99 823 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  152 783 €  



740014519 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2048 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM SANCELLEMOZ 

740780135  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740780135 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740780135 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0638 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM SANCELLEMOZ 

740780135 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 733 371 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740780135 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 698 312 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  20 572 € 

* Aides à la Contractualisation :  677 740 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 035 059 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780135 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 600 712 euros, soit un 

douzième correspondant à : 50 059 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 1 035 059 euros, soit un douzième correspondant à : 86 255 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  136 314 €  



740780135 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2049 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS 

740780176  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740780176 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740780176 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1320 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS 

740780176 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 034 496 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740780176 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 574 206 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  5 041 € 

* Aides à la Contractualisation :  569 165 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  460 290 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780176 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 528 015 euros, soit un 

douzième correspondant à : 44 001 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 460 290 euros, soit un douzième correspondant à : 38 358 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  82 359 €  



740780176 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2050 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM CHÂTEAU DE BON ATTRAIT 

740780986  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740780986 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740780986 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0640 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM CHÂTEAU DE BON ATTRAIT 

740780986 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 689 510 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740780986 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 904 363 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  904 363 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  785 147 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780986 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 827 963 euros, soit un 

douzième correspondant à : 68 997 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 785 147 euros, soit un douzième correspondant à : 65 429 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  134 426 €  



740780986 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2051 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DE CHATILLON 

010010171  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010010171 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010010171 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1321 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DE CHATILLON 

010010171 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 209 880 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



010010171 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  9 209 880 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



010010171 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 9 045 796 euros, soit un douzième correspondant à :

 753 816 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  753 816 €  



010010171 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2052 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

PSYPRO GRENOBLE 

380024257  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380024257 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380024257 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1322 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

PSYPRO GRENOBLE 

380024257 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 949 234 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380024257 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 949 234 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380024257 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 930 327 euros, soit un douzième correspondant à :

 160 861 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  160 861 €  



380024257 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2053 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU DAUPHINE 

380780296  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780296 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780296 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1323 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU DAUPHINE 

380780296 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 764 943 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380780296 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 764 943 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380780296 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 6 612 201 euros, soit un douzième correspondant à :

 551 017 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  551 017 €  



380780296 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2054 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ 

420781767  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420781767 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420781767 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1324 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ 

420781767 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 707 216 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420781767 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 707 216 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420781767 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 650 746 euros, soit un douzième correspondant à :

 220 896 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  220 896 €  



420781767 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2055 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE POST-CURE LA MUSARDIERE 

420783102  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420783102 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420783102 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1325 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE POST-CURE LA MUSARDIERE 

420783102 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 503 904 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420783102 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 503 904 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420783102 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 477 736 euros, soit un douzième correspondant à :

 123 145 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  123 145 €  



420783102 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2056 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DE SAINT-VICTOR 

420788440  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420788440 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420788440 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1326 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DE SAINT-VICTOR 

420788440 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 561 094 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420788440 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  5 561 094 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420788440 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 5 424 015 euros, soit un douzième correspondant à :

 452 001 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  452 001 €  



420788440 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2057 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - LE CLOS MONTAIGNE (Montrond-les-Bains) 

420790081  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420790081 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420790081 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1327 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KORIAN - LE CLOS MONTAIGNE (Montrond-les-Bains) 

420790081 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 038 014 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420790081 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 038 014 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420790081 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 960 757 euros, soit un douzième correspondant à :

 246 730 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  246 730 €  



420790081 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2058 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L'AUZON 

630780401  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780401 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780401 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1328 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L'AUZON 

630780401 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 653 407 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630780401 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 653 407 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630780401 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 6 508 828 euros, soit un douzième correspondant à :

 542 402 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  542 402 €  



630780401 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2059 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LES QUEYRIAUX 

630781417  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630781417 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630781417 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1329 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LES QUEYRIAUX 

630781417 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 448 643 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



630781417 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 448 643 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



630781417 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 287 865 euros, soit un douzième correspondant à :

 273 989 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  273 989 €  



630781417 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2060 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE GERONTOPSYCHIATRIQUE DE L'OUEST-LYONNAIS 

690030838  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690030838 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690030838 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1331 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE GERONTOPSYCHIATRIQUE DE L'OUEST-LYONNAIS 

690030838 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 138 914 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690030838 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 138 914 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690030838 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 064 816 euros, soit un douzième correspondant à :

 255 401 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  255 401 €  



690030838 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2061 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE SOINS AMBULATOIRES EN PSYCHIATRIE 

690036082  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690036082 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690036082 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1332 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE SOINS AMBULATOIRES EN PSYCHIATRIE 

690036082 

est fixé, pour l’année 2022, à : 611 417 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690036082 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  611 417 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690036082 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 602 415 euros, soit un douzième correspondant à :50 

201 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  50 201 €  



690036082 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2062 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE LYONNAIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE - CLPA (Inicéa) 

690036108  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690036108 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690036108 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1333 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE LYONNAIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE - CLPA (Inicéa) 

690036108 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 240 377 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690036108 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 240 377 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690036108 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 206 727 euros, soit un douzième correspondant à :

 183 894 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  183 894 €  



690036108 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2063 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

ADDIPSY LYON 

690041496  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690041496 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690041496 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1334 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ADDIPSY LYON 

690041496 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 715 786 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690041496 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 715 786 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690041496 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 674 699 euros, soit un douzième correspondant à :

 222 892 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  222 892 €  



690041496 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2064 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

PSYPRO LYON 

690044623  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690044623 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690044623 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1335 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

PSYPRO LYON 

690044623 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 136 538 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690044623 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 136 538 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690044623 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 090 360 euros, soit un douzième correspondant à :

 257 530 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  257 530 €  



690044623 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2065 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

ADDIPSY CLEA 

690045158  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690045158 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690045158 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1336 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ADDIPSY CLEA 

690045158 

est fixé, pour l’année 2022, à : 940 657 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690045158 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  940 657 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690045158 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 927 040 euros, soit un douzième correspondant à :77 

253 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  77 253 €  



690045158 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2066 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE CALADOIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE - CCPA 

690041579  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690041579 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690041579 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1337 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE CALADOIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE - CCPA 

690041579 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 373 180 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690041579 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 373 180 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690041579 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 352 197 euros, soit un douzième correspondant à :

 112 683 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  112 683 €  



690041579 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2067 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

C2RBP LYON METROPOLE 

690043393  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690043393 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690043393 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1338 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

C2RBP LYON METROPOLE 

690043393 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 172 356 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690043393 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 172 356 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690043393 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 160 113 euros, soit un douzième correspondant à :

 96 676 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  96 676 €  



690043393 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2068 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE MEDICALE CHAMPVERT 

690780507  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780507 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780507 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1339 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE MEDICALE CHAMPVERT 

690780507 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 987 809 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780507 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  8 987 809 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780507 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 8 711 733 euros, soit un douzième correspondant à :

 725 978 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  725 978 €  



690780507 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2069 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE VILLA DES ROSES 

690780515  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780515 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780515 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1340 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE VILLA DES ROSES 

690780515 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 269 609 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780515 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  4 269 609 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780515 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 193 062 euros, soit un douzième correspondant à :

 349 422 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  349 422 €  



690780515 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2070 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE LA CHAVANNERIE 

690780523  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780523 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780523 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1341 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE LA CHAVANNERIE 

690780523 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 211 263 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780523 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 211 263 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780523 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 120 960 euros, soit un douzième correspondant à :

 260 080 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  260 080 €  



690780523 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2071 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE MEDICALE MON REPOS 

690780531  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780531 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780531 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1342 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE MEDICALE MON REPOS 

690780531 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 764 026 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780531 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  4 764 026 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780531 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 638 683 euros, soit un douzième correspondant à :

 386 557 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  386 557 €  



690780531 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2072 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE LYON-LUMIERE (Clinéa) 

690780549  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780549 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780549 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1343 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE LYON-LUMIERE (Clinéa) 

690780549 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 184 310 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690780549 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  8 184 310 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690780549 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 8 006 523 euros, soit un douzième correspondant à :

 667 210 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  667 210 €  



690780549 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2073 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL (Lyon) 

690781745  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690781745 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690781745 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1344 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL (Lyon) 

690781745 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 080 714 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690781745 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 080 714 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690781745 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 5 991 004 euros, soit un douzième correspondant à :

 499 250 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  499 250 €  



690781745 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2074 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

IEAJA_Institut de l'Enfant de l'Adolescent et du Jeune Adulte 

690051347  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690051347 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690051347 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1103 du 5 juillet 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

IEAJA_Institut de l'Enfant de l'Adolescent et du Jeune Adulte 

690051347 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 969 017 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690051347 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 969 017 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690051347 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 6 969 017 euros, soit un douzième correspondant à :

 774 335 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  774 335 €  



690051347 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2075 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE MEDICALE LE SERMAY 

730007978  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730007978 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1345 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE MEDICALE LE SERMAY 

730007978 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 905 771 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



730007978 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  4 905 771 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



730007978 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 740 971 euros, soit un douzième correspondant à :

 395 081 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  395 081 €  



730007978 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2076 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE PARASSY (Clinéa) 

740780184  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740780184 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740780184 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1346 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE PARASSY (Clinéa) 

740780184 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 306 482 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740780184 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 306 482 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740780184 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 264 752 euros, soit un douzième correspondant à :

 188 729 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  188 729 €  



740780184 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2077 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE NOUVELLE DES VALLEES 

740781026  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740781026 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740781026 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1347 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE NOUVELLE DES VALLEES 

740781026 

est fixé, pour l’année 2022, à : 13 508 329 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740781026 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  13 508 329 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740781026 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 13 282 814 euros, soit un douzième correspondant à :

 1 106 901 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  1 106 901 €  



740781026 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2078 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE REGINA 

740781034  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740781034 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740781034 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1348 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE REGINA 

740781034 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 152 177 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



740781034 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  7 152 177 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



740781034 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 7 039 359 euros, soit un douzième correspondant à :

 586 613 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  586 613 €  



740781034 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2079 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CSLD LES FONTGERES 

260003363  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260003363 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260003363 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0670 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CSLD LES FONTGERES 

260003363 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 232 420 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



260003363 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



260003363 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 232 420 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 141 713 euros, soit 

un douzième correspondant à : 178 476 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  178 476 €  



260003363 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2080 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CSLD MICHEL PHILIBERT 

380802512  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380802512 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380802512 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0671 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CSLD MICHEL PHILIBERT 

380802512 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 658 928 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



380802512 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



380802512 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 658 928 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 600 345 euros, soit 

un douzième correspondant à : 133 362 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  133 362 €  



380802512 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2081 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CSLD SAINTE-ELISABETH 

420780546  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780546 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780546 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0672 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CSLD SAINTE-ELISABETH 

420780546 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 133 817 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420780546 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420780546 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 133 817 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 102 322 euros, soit 

un douzième correspondant à : 91 860 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  91 860 €  



420780546 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2082 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

USLD CH SAINT-GALMIER (Maurice André) 

420789067  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420789067 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420789067 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1349 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

USLD CH SAINT-GALMIER (Maurice André) 

420789067 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 986 483 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



420789067 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



420789067 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 986 483 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 857 174 euros, soit 

un douzième correspondant à : 154 765 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  154 765 €  



420789067 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2083 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CSLD BELLECOMBE 

690791132  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690791132 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690791132 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0674 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CSLD BELLECOMBE 

690791132 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 289 968 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690791132 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690791132 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 289 968 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 270 168 euros, soit 

un douzième correspondant à : 189 181 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  189 181 €  



690791132 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2084 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CSLD LES ALTHEAS 

690801709  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690801709 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690801709 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0675 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CSLD LES ALTHEAS 

690801709 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 129 192 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690801709 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690801709 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 129 192 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 050 575 euros, soit 

un douzième correspondant à : 170 881 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  170 881 €  



690801709 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2085 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CSLD LES HIBISCUS 

690802913  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690802913 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690802913 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-0676 du 10 juin 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CSLD LES HIBISCUS 

690802913 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 663 523 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

  



690802913 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 

  



690802913 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 663 523 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 515 265 euros, soit 

un douzième correspondant à : 209 605 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  209 605 €  



690802913 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-18-2086 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

USLD CH REIGNIER 

740000401  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740000401 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740000401 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-18-1350 du 8 septembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

USLD CH REIGNIER 

740000401 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 622 217 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 0 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  0 € 

 

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 0 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  0 € 

 

Le montant dit « montant complémentaire » mentionné au 2° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 

du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à : 0 € 
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 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 622 217 € 

 

 

 

 Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées à 

l’article L. 162-22-8 du CSP 

 

 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé 

comme suit : 

* Dotation populationnelle urgences : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 

 

 

 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième 

correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) au titre des activités SSR pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour la dotation annuelle de financement des activités de Soins de Suite et de 

Réadaptation (DAF SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l’année 2022 : 0 euros, soit un 

douzième correspondant à :  0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour l'année 

2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal à un 

douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

* Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 546 947 euros, soit 

un douzième correspondant à : 128 912 € 

 

* Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant fixé pour 

l’année 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à : 0 € 

 

Soit un total d’acomptes pour 2023 de :  128 912 €  
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Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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ARS_DOS_2022_12_12_17_0207 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Groupement Hospitalier 

Sud des Hospices Civils de Lyon à PIERRE-BENITE (69) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique (CSP), et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à 

R.5126-66 ;  

 

Vu le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 

5 novembre 2007, prise en application de l’article L. 5121-5 du CSP, relative aux bonnes pratiques de 

préparation ; 

 

Vu l’arrêté n° 2015-0739 du 12 avril 2015 autorisant la modification des locaux de la pharmacie à usage 

intérieur (PUI) du Groupement Hospitalier Sud (GHS) des Hospices Civils de Lyon (HCL) à PIERRE-BENITE 

(69) rectifié par l’arrêté n° 2015-1410 du 13 mai 2015 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0091 du 5 août 2019 portant modification de l’autorisation de la PUI du GHS des 

HCL à PIERRE-BENITE (69), pour la création d’un local de cryoconservation pour les Médicaments de 

Thérapie Innovante (MTI) ; 

 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0552 du 20 décembre 2019 portant modification de la PUI du GHS des HCL à 

PIERRE-BENITE (69), pour la réalisation de préparations de médicaments radiopharmaceutiques pour les 

recherches impliquant la personne humaine pour le compte de la PUI du Groupement Hospitalier Est 

des HCL ; 

 

Vu la convention de sous-traitance pour la fourniture de préparations magistrales par la Pharmacie 

Centrale à la PUI du GHS du 14 octobre 2011 ; 

 

Vu le contrat de sous traitance pour la fabrication de mélanges pour nutrition parentérale entre la PUI 

du GHS des HCL et le laboratoire FASONUT du 17 aout 2016 et son avenant n°01 du 17 janvier 2017 ; 

 

Vu la convention de préparation de médicaments anticancéreux injectables par la PUI du GHS des HCL 

pour le compte de la PUI de l’établissement de santé « SOINS ET SANTE », situé 325 bis, rue Maryse 

Bastié – 69141 RILLIEUX-LA-PAPE CEDEX du 29 août 2016 ;  
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Vu la convention relative à la réalisation de préparations de médicaments radiopharmaceutiques dans 

le cadre de l’essai clinique Perfuse par la PUI du GHS au profit de la PUI du GHE pour son site de 

radiopharmacie du CERMEP du 27 juin 2019 ; 

 

Vu la demande présentée par M. Raymond LE MOIGN, directeur général des HCL, datée du 10 février 

2022, et réceptionnée complète le 11 février 2022, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation 

de la PUI du GHS des HCL, sis 165 chemin du Grand Revoyet – 69495 PIERRE-BENITE, conformément à 

l’article 4 du décret modifié n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Considérant les trois avis favorables avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre 

national des pharmaciens en date du 24 avril 2022 ; 

 

Considérant le courrier de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 18 mai 2022, 

demandant des précisions et engagements au regard de points de non-conformité ou d’amélioration 

relevés par son service dans le cadre de l’instruction de la demande susvisée, et suspendant le délai 

d’instruction de la demande conformément aux dispositions de l’article R. 5126-30 du code de la santé 

publique ; 

 

Considérant le courrier de réponse de la direction des HCL, daté et reçu par courrier électronique le 28 

octobre 2022, et les engagements pris ; 

 

Considérant le rapport d’instruction par le pharmacien inspecteur de santé publique du 2 décembre 

2022 ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du CSP ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation de la PUI est accordé au Groupement Hospitalier Sud des 

Hospices Civils de Lyon à PIERRE-BENITE (FINESS EJ : 690781810 – FINESS ET : 690784137), 

conformément à l’article 4 du décret n° 2019-489 du 27 mai 2019.  

 

 

Article 2 : La PUI du GHS des HCL est autorisée à exercer pour son propre compte les missions et activités 

suivantes :  

 

Missions : 

 

Les missions définies aux articles L. 5126-1 1°, 2°, et 3° et R. 5126-10 du CSP : 

(1°) Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 

préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits 

ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 

expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ;  

(2°) Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à 

la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 

l'article L. 1110-12, et en y associant le patient ; 
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(3°) Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du 

Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

 

Les missions dérogatoires définies à l’article L.5126-6 2° et 6° du CSP : 

(2°) La délivrance des aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales mentionnées 

à l’article L. 5137-2 ; 

(6°) La réponse aux besoins pharmaceutiques des personnes détenues dans les établissements 

pénitentiaires et les personnes retenues. 

 

Activités : 

 

Les activités telles que définies à l’article R. 5126-9 1° et 2° du CSP et ne comportant pas de risques 

particuliers selon l’article R. 5126-33 du CSP : 

(1°) La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 et des 

médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1 ; 

(2°) La réalisation de préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques non stériles et ne contenant pas de substances dangereuses pour le personnel 

et l’environnement. 

 

Les activités telles que définies à l’article R. 5126-9 2°, 4°, 6°, et 7° du CSP et comportant des risques 

particuliers selon l’article R. 5126-33 du CSP : 

(2°) La réalisation de préparations magistrales stériles et/ou contenant des substances dangereuses 

pour le personnel et/ou l’environnement ; 

 (4°) La reconstitution de spécialités pharmaceutiques, y compris celle concernant les médicaments 

de thérapie innovante définis à l'article 2 du règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen 

et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et celle concernant les 

médicaments expérimentaux de thérapie innovante ; 

 (6°) La préparation des médicaments radiopharmaceutiques, y compris la préparation des 

médicaments expérimentaux et la réalisation des préparations rendues nécessaires par les 

recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article L. 5126-7 ; 

 (7°) La réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne 

humaine mentionnées à l'article L. 5126-7 ; 

 

La PUI du GHS des HCL réalise la préparation radiopharmaceutique d'éléments figurés du sang 

à visée diagnostique. 

 

Article 3 : Conformément au II de l’article R.5126-9 du CSP, la PUI du GHS des HCL est autorisée à 

réaliser, dans le cadre des conventions et du courrier de réponse référencé DD/2022.40 susvisés :  

 

La préparation et la reconstitution de médicaments anticancéreux injectables pour le compte 

de la PUI de l’établissement de santé d’Hospitalisation à Domicile « SOINS ET SANTE », sis 325 B 

rue Maryse Bastié – 69141 RILLIEUX-LA-PAPE CEDEX (FINESS EJ : 690001623 – FINESS ET : 

690788930) ; 

 

La préparation et la reconstitution de médicaments anticancéreux injectables pour le compte 

des autres PUI des HCL (FINESS EJ : 690781810) ; 
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La réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne 

humaine R.5126-9 7° pour le compte des autres PUI des HCL (FINESS EJ : 690781810) ; 

 

La préparation de médicaments expérimentaux radiopharmaceutiques et la réalisation des 

préparations rendues nécessaires par les recherches radiopharmaceutiques pour le compte de 

la PUI du GHE, sis 59 boulevard Pinel - 69500 BRON (FINESS EJ : 690781810).  

 

Article 4 : Conformément au II de l’article L.5126-1 du CSP et dans le cadre des conventions et du courrier 

de réponse référencé DD/2022.40 susvisés, la PUI du GHS des HCL fait assurer les missions et activités 

suivantes par une autre PUI :  

 

Missions : 

 

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 

le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 

2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et des médicaments 

expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité, par la PUI 

Pharmacie Centrale des HCL (FINESS ET : 690023072) ;  

 

Activités : 

 

La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-

2, par la PUI Pharmacie Centrale des HCL (FINESS ET : 690037247) ;  

 

Le reconditionnement des médicaments par la PUI du Groupement Hospitalier Nord des HCL 

(FINESS ET : 690784152) ;  

 

La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques par la PUI du Groupement Hospitalier Centre des HCL (FINESS ET : 

690783154) ; 

 

La réalisation des préparations magistrales stériles (nutrition parentérale) par la PUI du 

Groupement Hospitalier Est des HCL (FINESS ET : 690784186) ; 

 

La réalisation de préparations magistrales par la PUI Pharmacie Centrale des HCL (FINESS ET : 

690023072) ;  

 

Article 5 : La PUI du GHS des HCL confie la réalisation de préparations magistrales (poches de nutrition 

parentérale) à l’établissement pharmaceutique FASONUT Baxter Façonnage, dont le siège social est 

situé, Parc Euromédecine, 1202 rue de la Valsière - 34099 MONTPELLIER Cedex 05, dans le cadre du 

contrat susvisé, et conformément aux dispositions des articles L. 5126-5 2° et R. 5126-22 du CSP. 

 

Article 6 : Les locaux de la PUI du GHS des HCL sont implantés sur les sites suivants : 

 

 Hôpital Lyon Sud – FINESS ET : 690784137 

165, Chemin du Grand Revoyet – 69495 PIERRE-BENITE 

Bâtiment 3A RDC bas : PUI principale  

Bâtiment 3A RDC haut : DMS 

Bâtiment 3B Niv 1 : Unité pharmaceutique Femme Mère enfant et préparations magistrales 
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Bâtiment 3B Niv-1 : Secteur médecine nucléaire in vivo : radiopharmacie et marquage 

cellulaire 

Pavillon Marcel Bérard - Bâtiment 1G Niv 4 : Unité de Pharmacie Clinique Oncologique 

(UPCO) (URCC, Essais Cliniques et MTI) 

Pavillon Marcel Bérard - Bâtiment 1F Niv -2 : Locaux de stockage cryogénique MTI 

 

 Hôpital Henry Gabrielle – FINESS ET 690784202 

20, route de Vourles – 69230 SAINT-GENIS-LAVAL  

Pavillon Bourret, service A2, étage 1  

 

 Etablissements pénitentiaires : 

Maison d’Arrêt de Lyon Corbas  

40 boulevard des Nations – 69960 CORBAS  

Unités de Consultations et de Soins Ambulatoires (UCSA) 1er étage 

 

Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier 

Rue de la Ronta – 38070 SAINT-QUENTIN-FALLAVIER 

UCSA 1er étage  

 

Article 7 : La PUI du GHS des HCL dessert les sites suivants : 

 

 Hôpital Lyon Sud – FINESS ET : 690784137 

165 chemin du Grand Revoyet – 69495 PIERRE-BENITE 

 

 Hôpital Henri Gabrielle – FINESS ET : 690784202 

20, route de Vourles – 69230 SAINT-GENIS-LAVAL 

 

 Etablissements pénitentiaires : 

Maison d’arrêt Lyon Corbas 

40 boulevard des Nations – 69960 CORBAS  

 

Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier 

Rue de la Ronta – 38070 SAINT-QUENTIN-FALLAVIER  

 

Etablissement pour mineurs (EPM) du Rhône Meyzieu  

1 rue du Rambion – 69330 MEYZIEU 

 

Centre de Rétention Administrative (CRA) de Lyon Saint Exupéry 

Aéroport Saint-Exupéry – 69125 COLOMBIER-SAUGNIEU 

 

 

Article 8 : Le temps de présence hebdomadaire du pharmacien chargé de la gérance de la PUI, de 10 

demi-journées hebdomadaires, est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du CSP. 

 

Article 9 : Conformément à l’article L. 5126-4 du CSP, les activités comportant des risques particuliers 

sont autorisées pour une durée de sept ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

 

Article 10 : Les arrêtés n° 2015-0739 du 12 avril 2015, n° 2015-1410 du 13 mai 2015, n° 2019-17-0091 du 5 

août 2019 et n° 2019-17-0552 du 20 décembre 2019, sont abrogés à la date de publication du présent 

arrêté. 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 11 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la 

Prévention, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

pouvant être introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

 

Article 12 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 12 décembre 2022 

Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice de l’offre de soins 

Signé 

Nadège GRATALOUP 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS_DOS-2022_12_12_17_0460 

Modifiant l’arrêté n° 2022-17-0139 du 3 mai 2022 portant renouvellement de l’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur de l’Infirmerie Protestante de Lyon à CALUIRE-ET-CUIRE (69) 

 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-

66 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 

5 novembre 2007, prise en application de l’article L. 5121-5 du code de la santé publique, relative aux 

bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l’arrêté n° 2022-17-0139 du 3 mai 2022 portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur (PUI) de l’Infirmerie Protestante de Lyon à CALUIRE-ET-CUIRE (69) ; 

 

Vu la demande présentée par Monsieur CAQUOT, directeur général de l’Infirmerie Protestante de Lyon 

par courrier daté du 4 novembre 2022 et enregistrée complète par l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes le 10 novembre 2022, en vue d’obtenir l’autorisation, pour la PUI de 

l’établissement, de réaliser l’activité de reconstitution de spécialités de chimiothérapies anticancéreuses 

pour le compte de la PUI de la Clinique Saint-Charles, sise 25 Rue de Flesselles - 69001 LYON ; 

 

Vu la convention de sous-traitance de reconstitution de spécialités pour chimiothérapies 

anticancéreuses entre l’Infirmerie Protestante de Lyon et la Clinique Saint-Charles sise 25 rue Flesselles 

– 69001 LYON, en date du 18 octobre 2022 ; 

 

Considérant l’avis favorable avec recommandations de la section H du Conseil National de l’Ordre des 

Pharmaciens en date du 2 décembre 2022 ; 

 

Considérant l’avis favorable du 8 décembre 2022 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’ARS ; 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 :  A l’article 2 de l’arrêté n° 2022-17-0139 du 3 mai 2022 susvisé sont ajoutés les mots : 

 

La reconstitution de spécialités de chimiothérapies anticancéreuses (mitomycine à visée de 

traitement du glaucome) pour le compte de la PUI de la Clinique Saint-Charles FINESS EJ  

690030457 - FINESS ET : 690780259 

25 rue de Flesselles 

69001 LYON  

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 12 décembre 2022 

Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice de l’offre de soins 

Signé 

Nadège GRATALOUP 

 

 



 

 

 

Avenant n° 3 portant modification de la convention locale d’expérimentation prévue par 

l’article 66 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 en date du 24 janvier 

2018 

Vu le code de la santé publique notamment ses articles L. 6311-1 à L. 6311-2, L. 6312-1 à L. 

6312-5, L. 6314-1, R. 6312-1 à R. 6312-43, R. 6314-1 et suivants, R. 6311-17 et R. 6315-1 et 

suivants ; 

Vu la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale pour 2012 et 

notamment son article 66 ;  

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et 

de leur participation à la garde ;  

Vu l’arrêté du 24 avril 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel portant organisation du 

secours à la personne et à l’aide médicale urgente ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel SAMU-transports sanitaires 

portant organisation de la réponse ambulancière à l’urgence pré-hospitalière ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux plafonds d'heures de garde pour l'organisation de la 

garde prévue à l'article R. 6312-19 du code de la santé publique ; 

 

Vu l’instruction interministérielle n° DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 

relative à la mise en œuvre de la réforme des transports sanitaires urgents et de la 

participation des entreprises de transports sanitaires au service de garde ;  

 

Vu la convention locale d’expérimentation prévue par l’article 66 de la loi de financement de 

la sécurité sociale pour 2012 signée le 24 janvier 2018 valant cahier des charges 

départemental ;  

Vu l’avis rendu le 4 juillet 2022 par le sous-comité des transports sanitaires du comité 

départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports 

sanitaires du département de l’Allier ;  

 

Considérant que le département de l’Allier participe à l’expérimentation prévue par l’article 

66 de loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 susvisée ;  

 

Considérant que le terme normal de l’expérimentation est fixé au 1er janvier 2023 ;  

 

Considérant que le décret du 22 avril 2022 susvisé procède à une réforme d’ampleur des 

transports sanitaires urgents et de leur participation à la garde ; 

 

 



Considérant que le décret du 22 avril 2022 susvisé est entré immédiatement en vigueur, sans 

prévoir d’entrée en vigueur différée ou échelonnée et que l’instruction ministérielle du 13 mai 

2022 susvisée demande au directeur général de l’agence régionale de santé de le mettre en 

œuvre avant le 30 juin 2022, notamment en adoptant un nouveau cahier des charges 

départemental conforme au nouvel article R. 6312-19 du code de la santé publique ;  

 

Considérant toutefois que cette réforme ne s’impose pas aux départements qui participent à 

l’expérimentation prévue par l’article 66 de loi de financement de la sécurité sociale pour 

2012 susvisée tant que leur convention locale d’expérimentation est en vigueur ; 

 

Considérant que l’application anticipée de ces mêmes dispositions par le département de 

l’Allier participera ainsi à la cohérence des politiques publiques de santé dans la région et 

facilitera la transition vers l’application complète des nouvelles dispositions qui deviendront 

obligatoires dans le département dès le 1er janvier 2023 ;  

 

Considérant que les parties ont ainsi décidé, d’un commun accord, d’appliquer partiellement 

la réforme des transports sanitaires urgents avant le terme normal de l’expérimentation ;   

 

Décident : 

Article 1 : La convention locale d’expérimentation prévue par l’’article 66 de la loi de 

financement de la sécurité sociale pour 2012 du département de l’Allier signée le 24 janvier 

2018 valant cahier des charges départemental est ainsi modifiée :   

 

« Les articles 2 et 3 de la convention locale d’expérimentation sont supprimés et remplacés 

par les éléments ci-dessous. 

 Article 2 : Sectorisation et horaires de la garde  

2.1 Les secteurs de garde  

La délimitation des secteurs de garde tient compte des délais d’intervention, du nombre 

d’habitants, des contraintes géographiques et de la localisation des établissements de santé, 

en application de l’article R. 6312-18 du CSP. 

La garde ambulancière du département de l’Allier fait l’objet d’un découpage en 6 secteurs 

de garde soit : 

N° DE SECTEUR NOM DE SECTEUR 

1 MONTLUCON 

2 MOULINS 

3 VICHY 

4 Allier Centre 

5 Allier Est 

6 Allier Nord-Ouest 

 

La répartition des communes entre les secteurs est annexée au présent avenant. 



2.2. Horaires et secteurs couverts et non couverts par une garde des transporteurs sanitaires 

et définition du nombre de véhicules affectés à la garde sur chaque secteur  

La définition des secteurs et horaires couverts par une garde est établie notamment en 

fonction des besoins de transports sanitaires urgents sur chaque territoire et à chaque 

période de la journée et de la nuit. 

Liste des secteurs et horaires : 

 Semaine Samedi Dimanche et jours fériés 

 07-19 19-24 00-07 07-19 19-24 00-07 07-19 19-24 00-07 

1 – Montluçon 2 2 1 2 2 1 2 2 1 

2 – Moulins 2 2 1 2 2 1 2 2 1 

3 - Vichy 2 2 1 2 2 1 2 2 1 

4 – Allier Centre 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

5 – Allier Est 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

6 – Allier Nord-Ouest 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

Sur les 3 secteurs non couverts par les transporteurs sanitaires privés, une évaluation sera réalisée mi-

octobre en tenant compte des indicateurs suivants : 

- Nombre de sorties par communes, 

- Nombre de carences par communes 

Les horaires de garde et le nombre de véhicules par secteur peuvent être révisés selon les 

besoins constatés, après avis du sous-comité des transports sanitaires. 

 2.3 Lieu de soins vers lesquels le patient est acheminé pendant la garde 

Le patient pris en charge par un transport sanitaire urgent pendant une période de garde 

peut être acheminé vers l’un des lieux de soins habituellement rattachés au secteur de garde. 

À ce titre, le cas échéant, le patient peut être acheminé vers une maison de santé de garde 

désignée en application des articles R. 6315-1 et suivants du code de la santé publique. » 

 

Article 3 : Le présent avenant à la convention locale d’expérimentation entre en vigueur le 

lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs. 

Toutefois, les gardes réalisées entre le 1er septembre 2022 et le 1er novembre 2022, et qui 

n'ont pas encore été rémunérées à la date d'entrée en vigueur du présent avenant, sont 

rémunérées en appliquant les règles de la convention locale d'expérimentation dans sa 

version modifiée par le présent avenant. 

 

Article 4 : Le directeur de la délégation départementale de l’Allier est chargé de l’exécution 

du présent avenant à la convention locale d’expérimentation qui sera publié au recueil des 

actes administratifs. 



Article 5 : Le présent avenant à la convention locale d’expérimentation peut faire l’objet d’un 

recours en excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication.  

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal 

administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr . 

 

Fait à Lyon le 12 décembre 2022 

 

 

Le Directeur Général de    La Directrice par intérim de la  

L’Agence Régionale de Santé (ARS)  Caisse d’Assurance Maladie de l’Allier 

 

Docteur Jean-Yves GRALL  Samira BANDOUI 

 

 

 

 

Le Président de l’Association Départementale La Directrice du Centre Hospitalier de 

De Réponse à l’Urgence (ADRU 03)  MOULINS-YZEURE - siège du service d’aide 

médicale Urgente (SAMU) 

 

Frédéric FRAMONT     P/O Fabien AMENGUAL-SERRA 

 

 

 

 

Le Directeur du Service départemental d’incendie  

et de secours (SDIS 03) 

 

Colonel hors-classe Philippe SANSA 



ANNEXE : Répartition des communes par secteur de garde 

Secteur 1 - MONTLUCON 

    

NOM DES COMMUNES CODE INSEE 

Archignat 03005 

Arpheuilles-Saint-Priest 03007 

Audes 03010 

Beaune-d'Allier 03020 

Bézenet 03027 

Bizeneuille 03031 

Blomard 03032 

Chambérat 03051 

Chamblet 03052 

Chappes 03058 

Chavenon 03070 

Chazemais 03072 

Colombier 03081 

Commentry 03082 

Cosne-d'Allier 03084 

Courçais 03088 

Deneuille-les-Mines 03097 

Désertines 03098 

Domérat 03101 

Doyet 03104 

Durdat-Larequille 03106 

Estivareilles 03111 

Haut-Bocage 03158 

Hérisson 03127 

Huriel 03128 

Hyds 03129 

La Celle 03047 

La Chapelaude 03055 

La Petite-Marche 03206 

Lamaids 03136 

Lavault-Sainte-Anne 03140 

Le Vilhain 03313 

Lignerolles 03145 

Louroux-Bourbonnais 03150 

Louroux-de-Beaune 03151 

Malicorne 03159 

Marcillat-en-Combraille 03161 

Mazirat 03167 



Mesples 03172 

Montluçon 03185 

Montmarault 03186 

Montvicq 03189 

Murat 03191 

Nassigny 03193 

Néris-les-Bains 03195 

Prémilhat 03211 

Quinssaines 03212 

Reugny 03213 

Ronnet 03216 

Saint-Angel 03217 

Saint-Bonnet-de-Four 03219 

Saint-Caprais 03222 

Saint-Désiré 03225 

Saint-Éloy-d'Allier 03228 

Sainte-Thérence 03261 

Saint-Fargeol 03231 

Saint-Genest 03233 

Saint-Marcel-en-Marcillat 03244 

Saint-Marcel-en-Murat 03243 

Saint-Martinien 03246 

Saint-Priest-en-Murat 03256 

Saint-Sauvier 03259 

Saint-Victor 03262 

Sauvagny 03269 

Sazeret 03270 

Target 03277 

Teillet-Argenty 03279 

Terjat 03280 

Tortezais 03285 

Treignat 03288 

Vallon-en-Sully 03297 

Vaux 03301 

Venas 03303 

Verneix 03305 

Vieure 03312 

Villebret 03314 

Villefranche-d'Allier 03315 

Viplaix 03317 

 

 

 

 
  



Secteur 2 - MOULINS 

    

NOM DES COMMUNES CODE INSEE 

Agonges 03002 

Aubigny 03009 

Aurouër 03011 

Autry-Issards 03012 

Avermes 03013 

Bagneux 03015 

Beaulon 03019 

Bessay-sur-Allier 03025 

Besson 03026 

Bourbon-l'Archambault 03036 

Bransat 03038 

Bresnay 03039 

Bressolles 03040 

Buxières-les-Mines 03046 

Chapeau 03054 

Châtel-de-Neuvre 03065 

Châtillon 03069 

Chemilly 03073 

Chevagnes 03074 

Chézy 03076 

Contigny 03083 

Coulandon 03085 

Couzon 03090 

Cressanges 03092 

Deux-Chaises 03099 

Dompierre-sur-Besbre 03102 

Franchesse 03117 

Gannay-sur-Loire 03119 

Garnat-sur-Engièvre 03120 

Gennetines 03121 

Gipcy 03122 

Gouise 03124 

La Chapelle-aux-Chasses 03057 

La Ferté-Hauterive 03114 

Le Montet 03183 

Le Veurdre 03309 

Limoise 03146 

Louchy-Montfand 03149 

Lusigny 03156 



Marigny 03162 

Meillard 03169 

Meillers 03170 

Mercy 03171 

Monétay-sur-Allier 03176 

Montbeugny 03180 

Montilly 03184 

Montord 03188 

Moulins 03190 

Neuilly-le-Réal 03197 

Neuvy 03200 

Noyant-d'Allier 03202 

Paray-le-Frésil 03203 

Pouzy-Mésangy 03210 

Rocles 03214 

Saint-Aubin-le-Monial 03218 

Saint-Ennemond 03229 

Saint-Gérand-de-Vaux 03234 

Saint-Hilaire 03238 

Saint-Léopardin-d'Augy 03241 

Saint-Loup 03242 

Saint-Martin-des-Lais 03245 

Saint-Menoux 03247 

Saint-Pourçain-sur-Besbre 03253 

Saint-Pourçain-sur-Sioule 03254 

Saint-Sornin 03260 

Saint-Voir 03263 

Saulcet 03267 

Souvigny 03275 

Thiel-sur-Acolin 03283 

Thionne 03284 

Toulon-sur-Allier 03286 

Treban 03287 

Trévol 03290 

Tronget 03292 

Vaumas 03300 

Verneuil-en-Bourbonnais 03307 

Villeneuve-sur-Allier 03316 

Ygrande 03320 

Yzeure 03321 

 

 

 

 

 

 
  



  

Secteur 3 - VICHY 

    

NOM DES COMMUNES CODE INSEE 

Abrest 03001 

Arronnes 03008 

Barberier 03016 

Bayet 03018 

Bègues 03021 

Bellerive-sur-Allier 03023 

Billezois 03028 

Billy 03029 

Biozat 03030 

Bost 03033 

Boucé 03034 

Broût-Vernet 03043 

Brugheas 03044 

Busset 03045 

Charmeil 03060 

Charmes 03061 

Cindré 03079 

Cognat-Lyonne 03080 

Créchy 03091 

Creuzier-le-Neuf 03093 

Creuzier-le-Vieux 03094 

Cusset 03095 

Droiturier 03105 

Escurolles 03109 

Espinasse-Vozelle 03110 

Étroussat 03112 

Gannat 03118 

Hauterive 03126 

Isserpent 03131 

Jenzat 03133 

La Chapelle 03056 

Langy 03137 

Lapalisse 03138 

Le Breuil 03042 

Le Mayet-d'École 03164 

Le Mayet-de-Montagne 03165 

Le Vernet 03306 

Loriges 03148 



Magnet 03157 

Marcenat 03160 

Mariol 03163 

Mazerier 03166 

Molles 03174 

Montaigu-le-Blin 03179 

Monteignet-sur-l'Andelot 03182 

Montoldre 03187 

Naves 03194 

Nizerolles 03201 

Paray-sous-Briailles 03204 

Périgny 03205 

Poëzat 03209 

Rongères 03215 

Saint-Bonnet-de-Rochefort 03220 

Saint-Christophe 03223 

Saint-Didier-la-Forêt 03227 

Saint-Étienne-de-Vicq 03230 

Saint-Félix 03232 

Saint-Gérand-le-Puy 03235 

Saint-Germain-de-Salles 03237 

Saint-Germain-des-Fossés 03236 

Saint-Pont 03252 

Saint-Priest-d'Andelot 03255 

Saint-Prix 03257 

Saint-Rémy-en-Rollat 03258 

Saint-Yorre 03264 

Sanssat 03266 

Saulzet 03268 

Serbannes 03271 

Servilly 03272 

Seuillet 03273 

Treteau 03289 

Trézelles 03291 

Varennes-sur-Allier 03298 

Vendat 03304 

Vichy 03310 

Vicq 03311 

 

 

 



 

Secteur 4 – Allier Centre 

NOM DES COMMUNES CODE INSEE 

Bellenaves 03022 

Cesset 03049 

Chantelle 03053 

Chareil-Cintrat 03059 

Charroux 03062 

Chezelle 03075 

Chirat-l'Église 03077 

Chouvigny 03078 

Coutansouze 03089 

Deneuille-lès-Chantelle 03096 

Ébreuil 03107 

Échassières 03108 

Fleuriel 03115 

Fourilles 03116 

Laféline 03134 

Lalizolle 03135 

Le Theil 03281 

Louroux-de-Bouble 03152 

Monestier 03175 

Nades 03192 

Sussat 03276 

Taxat-Senat 03278 

Ussel-d'Allier 03294 

Valignat 03295 

Veauce 03302 

Vernusse 03308 

Voussac 03319 

 

 

Secteur 5 – Allier Est 

NOM DES COMMUNES CODE INSEE 

Chassenard 03063 

Châtelperron 03067 

Coulanges 03086 

Diou 03100 

Jaligny-sur-Besbre 03132 

Liernolles 03144 

Molinet 03173 



Monétay-sur-Loire 03177 

Pierrefitte-sur-Loire 03207 

Saint-Léon 03240 

Saligny-sur-Roudon 03265 

Andelaroche 03004 

Arfeuilles 03006 

Avrilly 03014 

Barrais-Bussolles 03017 

Bert 03024 

Châtel-Montagne 03066 

Châtelus 03068 

Chavroches 03071 

Ferrières-sur-Sichon 03113 

La Chabanne 03050 

La Guillermie 03125 

Laprugne 03139 

Lavoine 03141 

Le Bouchaud 03035 

Le Donjon 03103 

Le Pin 03208 

Lenax 03142 

Loddes 03147 

Luneau 03154 

Montaiguët-en-Forez 03178 

Montcombroux-les-Mines 03181 

Neuilly-en-Donjon 03196 

Saint-Clément 03224 

Saint-Didier-en-Donjon 03226 

Saint-Léger-sur-Vouzance 03239 

Saint-Nicolas-des-Biefs 03248 

Saint-Pierre-Laval 03250 

Sorbier 03274 

Varennes-sur-Tèche 03299 

 

 

Secteur 6 – Allier Nord Ouest 

    

NOM DES COMMUNES CODE INSEE 

Ainay-le-Château 03003 

Braize 03037 

Cérilly 03048 

Château-sur-Allier 03064 



Couleuvre 03087 

Isle-et-Bardais 03130 

Le Brethon 03041 

Lételon 03143 

Lurcy-Lévis 03155 

Meaulne-Vitray 03168 

Neure 03198 

Saint-Bonnet-Tronçais 03221 

Saint-Palais 03249 

Saint-Plaisir 03251 

Theneuille 03282 

Urçay 03293 

Valigny 03296 

 


